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1
Introduction

A la suite de l’évaluation du projet GTZ « Appui à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté » (ASRP) qui s’est déroulée courant juin 2006, il a été recommandé entre autres et en plus des actions d’appui au Secrétariat Permanent de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SP-SRP), de mieux recentrer les actions du programme dans la région de Labé. Cette évaluation du projet fait suite à celle du document régional de stratégie de réduction de la pauvreté de Labé et l’élaboration de la deuxième SRP et sa validation en avril 2006. Le nouveau document de stratégie régionale est axé autour de six axes fondamentaux: (i) l’amélioration de la gouvernance; (ii) le développement des infrastructures de base; (iii) le développement de la production agropastorale et la protection de l’environnement; (iv) la promotion des activités économiques; (v) le renforcement de l’accès aux services de santé et (vi) le renforcement de l’accès aux services d’éducation.

Dans le cadre de la promotion d’une économie locale régionale, la GTZ a appuyé l’organisation d’un premier atelier sur le Développement Economique Local (DEL) entre le 11 et le 15 décembre 2006. Il avait réuni les responsables préfectoraux et régionaux des structures déconcentrées plus ou moins liées au développement économique (Plan, Développement Rural, Micro Réalisations, etc.), des groupements de producteurs et organisations de la société civile. L’objet de l’atelier était de former ces acteurs du développement, à l’approche DEL et la finalité était de les amener avec l’aide des outils DEL, à mieux cerner les problématiques du développement et d’aboutir à des plans d’actions dont la réalisation permettrait, au niveau de chaque préfecture, de réduire certaines entraves qui enracinent la pauvreté. 

Pour permettre aux participants d‘approfondir leurs connaissances de l’approche DEL ainsi que des méthodes et des outils afférents et renforcer davantage la confiance entre les principaux acteurs économiques des préfectures et de la région, un deuxième atelier a été organisé à Labé du 7 au 11 mais 2007. Il a permis à tous les participants de mieux cerner les différents outils du DEL et pour chaque préfecture et le niveau régional, d’établir un plan d’action sur la base de l’analyse des succès, échecs, potentialités et obstacles (SEPO) identifiés lors du premier atelier.

Les discussions avaient été engagées lors du premier atelier sur les obstacles administratifs qui bloquent le Développement Economique Local. C’est ainsi qu’il a été retenu l’idée de la réalisation d’une étude portant sur le climat des affaires dans la région administrative de Labé. Cette approche vise la promotion du développement économique local. Il s’agit aussi d’appuyer la création d’un environnement favorable pour l'économie, la promotion de la compétitivité des entreprises et l’élaboration des perspectives permettant de créer de nouvelles entreprises par le biais d'investisseurs étrangers ou d'entrepreneurs locaux. Par conséquent, cette approche répond avec priorité aux préoccupations prises en charge dans l’axe 4 de la stratégie régionale e Labé.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la mission qui a abouti au présent rapport. Il est constitué de trois parties: i) la revue des textes du cadre juridique du secteur privé, ii) le climat des affaires dans la région administrative et iii) les conclusions et recommandations.

Note méthodologique

La mission s’est déroulée en deux phases qui ont consisté d’une part à la participation au deuxième atelier DEL II qui s’est tenue du 7 au 11 mai 2007 et d’autre part à la réalisation de la mission proprement dite en juin 2007. 

Participation à l’atelier DEL II

La participation du consultant à l’atelier portant sur le DEL II ciblait trois objectifs: i) faire une présentation sur la Société Industrielle du Fouta des Plantes Agricoles et Aromatiques (SIFPAA), une des rares unités industrielles dans la région de Labé - histoire, situation actuelle et perspectives; ii) engager des discussions avec le consultant principal du DEL, Dr. Jim Bennett (Université de Cologne) pour mieux cerner les termes de référence et discuter sur une approche; et iii) rencontrer les leaders DEL des 5 préfectures et de la région, discuter avec eux et préparer un programme de travail dans les préfectures et la régon.

Pour les besoins de l’atelier, le consultant avait élaboré une présentation MS-Powerpoint sur la SIFPAA. Mais sur place et à la suite des discussions avec le consultant principal de l’atelier, il fut arrêté d’y procéder en utilisant un des outils du DEL « l’analyse SEPO ». 

Les discussions relatives aux termes de référence ont démarré avec un brainstorming sur la vision des participants à l’atelier sur les obstacles administratifs. C’est ainsi que les différentes préoccupations ont été formalisées en six catégories (les textes inadéquats, les textes mal appliqués, les textes inexistants, les fonctionnaires incompétents, les mauvaises pratiques et les tracasseries). Le consultant s’est fortement inspiré de ces préoccupations pour préparer les outils de collecte (guides d’entretien avec les structures administratives et questionnaire pour les entreprises).

Elaboration et partage des outils

Par la suite, les discussions ont continué avec le consultant principal les 14 et 15 mai 2007 sous forme d’échanges autour des projets de guide d’entretiens, du projet de questionnaire et du projet de plan pour le rapport. C’est à la suite de ce processus, qu’il fut convenu de retourner à Conakry, pour y collecter toute la documentation sur les textes qui définissent le cadre juridique du secteur privé et organiser des entretiens à Conakry avec des structures comme l’Office de Promotion des Investissements Privés (OPIP).

Réalisation de la mission

La première étape s’est déroulée à Conakry. Il a consisté à collecter les différents codes qui définissent le cadre juridique. Cette tâche a été facilitée par les rencontres organisées avec les archivistes du Secrétariat Général du Gouvernement. A Conakry aussi, le consultant a rencontré le Directeur Général de l’OPIP. Ces discussions et la documentation obtenue ont permis de mieux cerner certains aspects liés à la création et l’enregistrement des entreprises en République de Guinée.

La seconde étape s’est tenue dans la région administrative de Labé. Elle a débuté par des entretiens avec les structures déconcentrées de l’administration (régionale et préfectorale) liées au secteur privé et les projets et programmes qui interviennent dans la région et qui appuient le développement économique local. A tous les niveaux, la collecte de la documentation a permis de disposer d’une bonne base de données sur le développement économique. Ces mêmes entretiens et collecte de données se sont poursuivi dans les quatre autres préfectures de la région administrative.

Des enquêtes ont également été organisées dans les 5 préfectures auprès des entreprises
. L’objectif de cette démarche est de se faire une idée sur la perception que les opérateurs économiques ont sur les obstacles administratifs dans le cadre de leurs relations avec l’administration locale et les effets sur le développement économique.

Il a été arrêté convenue de réaliser l’enquête sur une soixantaine d’entreprises réparties comme suit:

· 40 dans la préfecture de Labé, compte tenu de son poids économique et

· 5 dans chacune des autres préfectures: Mali, Koubia, Tougué et Lélouma.

A la fin de l’enquête et lors du dépouillement des données, il a été constaté qu’un des questionnaires ne pouvait pas être validé à cause des incohérences qui y ont été identifiées. C’est ce qui ramène l’effectif de l’échantillon à 59 entreprises réparties ainsi qu’il suit:

· 39 dans la préfecture de Labé et

· 5 dans chacune des quatre autres préfectures.

L’enquête fut un peu guidée, car l’objectif recherché est de disposer d’entreprises d’une certaine taille qui entretenait des relations professionnelles avec les structures déconcen​trées de l’administration.

Le dépouillement des questionnaires a permis d’avoir les résultats ci-dessous (Tableau 1).

Tableau 1
Répartition des enquêtées par secteur d'activité

	Type d'activités
	Nombre
	Pourcentage

	Agriculture
	1
	1,7

	Élevage
	2
	3,4

	Transformation des produits agricoles
	0
	0,0

	Transformation des autres produits
	11
	18,6

	Commerce de produits agricoles
	3
	5,1

	Commerce autres produits
	16
	27,1

	Prestations de services
	23
	39,0

	Autres
	3
	5,1

	Total 
	59
	100,0


Les différentes sources d’informations, codes, rapports, résultats des enquêtes ont permis la rédaction du présent rapport.

2
Revue des textes du cadre juridique du secteur privé

Le cadre juridique des activités économiques est régi par plusieurs textes. Ceux qui influent sur le secteur privé dans la région de Labé peuvent être classés en deux types de textes qui sont: i) les textes généraux qui définissent les règles de droit commun applicables aux activités économiques et ii) ceux, spécifiques, qui permettent de définir les conditions requises pour réaliser certaines activités ou pour accéder à certains avantages fiscaux et économiques. Pour chacun de ces textes, il ne s’agit nullement pas d’expliciter tout le contenu du texte. L’analyse se limitera aux aspects qui déterminent le développement économique dans la région de Labé.

2.1
Les textes de droit commun qui régissent les activités économiques

A la suite du discours programme de décembre 1985, la Guinée a adopté le libéralisme économique comme système de gouvernance. C’est dans ce cadre que le gouvernement s’est engagé à l’élaboration des différents textes qui vont constituer le cadre juridique du secteur privé.

2.1.1
Code des activités économiques et les mécanismes de l’OHADA

2.1.1.1
Le code des activités économiques

Il définit les conditions de réalisation de l’activité économique et est constitué de quatre parties: i) le cadre juridique de l’activité économique, ii) la procédure de liquidation des biens et de règlement judiciaire, iii) les moyens d’exercer l’activité économique en Guinée et iv) les opérations de l’activité économique. 

Le cadre juridique de l’activité économique

Le cadre juridique est constitué de trois axes: i) les dispositions générales sur l’exercice de l’activité économique, ii) les structures conventionnelles et iii) les structures institutionnelles.

Dans les dispositions générales, la première préoccupation est de définir l’activité économique et les formes d’activités admises au sens de la loi. Les conditions pour exercer une activité économique en Guinée y sont décrites, et c’est à ce niveau que sont précisées celles dans lesquelles une personne physique a la capacité juridique pour réaliser une activité économique. Il y est précisé les interdictions, les incapacités et les conditions dans lesquelles l’étranger peut réaliser une activité économique en Guinée.

Les structures conventionnelles de l’activité économique sont définies en fonction des deux formes d’exercice de l’activité économique: en nom personnel ou sous la forme sociale. L’exercice en nom personnel correspond à la réalisation d’une activité économique par une personne physique et en son nom personnel. C’est le cas d’un commerçant, industriel, artisan ou intellectuel. La description de l’exercice sous forme sociale commence par une description des dispositions générales qui sont communes à toutes les sociétés. Le code explique les domaines d’application, c'est-à-dire dans quelles conditions les dispositions du code rentrent en vigueur. Par la suite il est précisé dans les caractéristiques générales les définitions de la société et de la succursale.

Par ailleurs, le code définit les huit (8) formes de sociétés admises en Guinée. Il s’agit de la société anonyme, la société à responsabilité limitée, la société en nom collectif, la société en participation, la société de fait, le groupement momentané d’entreprises, la société à objet particulier et la société coopérative. Pour chacune de ces formes il existe les dispositions générales et la procédure pour sa création, le mode d’administration et le statut des dirigeants, le mode de fonctionnement de l’assemblée des actionnaires ou sociétaires, les modes de prises des décisions collectives et les conditions de nullité et de liquidation.

La liquidation des biens et le règlement judiciaire

La procédure de liquidation des biens a pour but l’apurement du passif du débiteur par la liquidation de ses biens tandis que la procédure de redressement a pour but l’apurement du passif du débiteur et le maintien des activités économiques viables.

La procédure de règlement judiciaire ou la liquidation des biens s’applique à toute personne répondant aux différentes formes juridiques définies dans le code des activités économiques. La première étape est l’ouverture de la procédure c'est-à-dire la saisine du tribunal. Dans ce cas, le tribunal suit une procédure dont l’aboutissement sera soit le rejet de la demande soit le prononcé d’un jugement. Dans le denier, la décision est rendue par le tribunal, et les intervenants à la procédure et la période suspecte sont désignés, ainsi que le comité des créanciers. Toutes ces décisions doivent être publiées à l’attention de toutes les parties prenantes.

Les moyens d’exercer l’activité économique

Selon le code, le fonds d’activité économique est constitué de tous les droits et biens affectés en totalité ou en partie par une personne physique ou morale à l’exercice d’une activité économique donnée. Le fonds d’activité économique est constitué de l’ensemble de moyens mis à la disposition d’une entreprise pour son exploitation.

Le fonds d’activité économique peut faire l’objet d’une vente, d’un apport en société du fonds, d’une location gérance et d’un nantissement. Dans chacun des cas, il existe des conditions de validité et cela entraîne en même temps des effets entre les parties et vis-à-vis des tiers.

Le bail d’activité économique est celui par lequel le bailleur donne jouissance à un locataire (personne physique ou morale) d’un immeuble ou d’un local aux fins d’exercer une activité économique. Selon le code des activités économiques, tout locataire exerçant de façon continue durant une période de trois ans son activité économique dans un immeuble ou local tel que défini ci-dessus peut prétendre, à l’expiration du délai, à un renouvellement de ce bail. Les conditions, modalités et les procédures de conciliation et celles contentieuses sont définies dans le code.

En ce qui concerne la protection industrielle et intellectuelle, la Guinée a reconnu et inséré dans le code des activités économiques l’accord de Bangui en date du 2 mars 1977 créant l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) ainsi que ses annexes I, II, III, IV, V, VI et VIII. C’est ainsi que les articles 1729 à 2022 du code des activités économiques en constituent un entérinement. Ils sont axés sur les aspects suivants: les brevets d’invention, les modèles d’utilité, les marques de produits ou de services, les dessins ou modèles industriels, les noms commerciaux et la protection contre la concurrence déloyale, les appellations d’origine et le centre de documentation.

Les opérations de l’activité économique

Les opérations qui facilitent l’activité économique sont classées dans deux catégories: i) les implications financières qui correspondent aux textes régissant les établissements de crédit et les instruments de paiements et ii) les types de contrats qui existent en Guinée.

La première réglementation sur les établissements de crédit est définie dans la loi L/94/017/CTRN en date du 1er juin 1994. Par la suite, elle a été remplacée par la loi L/2005/010/AN du 4 juillet 2005 portant loi bancaire. En dehors des dispositions générales, la loi bancaire est constituée de quatre parties: i) la définition des établissements de crédit et les conditions d’exercice de leur activité, ii) le cadre institutionnel, iii) le mode de fonctionne​ment des établissements de crédit et iv) les sanctions.

La première partie porte sur la définition d’un établissement de crédit en Guinée et des opérations de banque qui sont acceptées. Les conditions d’exercice de l’activité bancaire, les différentes procédures pour l’agrément d’un établissement, les dirigeants et commissaires aux comptes y sont évoqués. 

Dans le cadre institutionnel, il est explicité la composition, la mission et le mode de fonctionnement du comité national de crédit ainsi que le comité des agréments.

Quant aux mécanismes de fonctionnement des établissements de crédit, des précisions y ont été apportées tant sur les formes juridiques des établissements de crédit admissibles, la définition des fonds propres d’un établissement de crédit, le niveau de solvabilité et liquidité qu’il doit toujours observer que sur les obligations comptables et les règles de déontologie.

Des sanctions pénales, disciplinaires et autres sont prévus en cas de non-respect des règles et procédures définies dans la loi bancaire.

Pour faire fonctionner les activités économiques, trois instruments de paiement sont prévus. Ce sont la lettre de change, le billet à ordre et le chèque. L’émission de chaque type de paiement crée des obligations vis-à-vis des parties et à l’égard des tiers.

Toujours pour faciliter les activités économiques, le code prévoit quatre types de contrats: i) le contrat de distribution (vente de meubles, concession et franchisage), ii) les contrats intermédiaires (mandat, commission et courtage), iii) le dépôt et iv) les contrats de garantie (gage, nantissement, cautionnement et garantie à première demande).

2.1.1.2
Le traité de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires

La Guinée est membre de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA). Le traité dont celle-ci découle est entré en vigueur le 1er janvier 1998. Son objectif général est d’harmoniser le droit des affaires pour tous les pays membres dans le but, entre autres, de leur permettre de faire face aux défis de la mondialisation et faciliter l’intégration économique. De façon spécifique, il s’agit: i) d’un droit unique pour tout l’espace OHADA, ii) d’un droit adapté aux besoins réels des entreprises, en particulier dans le domaine du financement et du management, iii) d’un droit adapté au particularisme des économies africaines, et iv) d’un droit qui assure la sécurité des créanciers, des tiers et des investisseurs.

Les institutions mises en place par l’OHADA sont un conseil des ministres (justice et finances) qui assure la maîtrise d’œuvre de la sécurité juridique. Il est assisté par un Secrétariat Permanent. Il existe aussi une Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) dont la mission est, sur demande, de régler les différents contentieux dans l’espace OHADA.

Le conseil des ministres a adopté des règles communes (l’acte uniforme) qui rendent caduques certaines dispositions du droit commercial des pays membres. Il porte sur les sociétés commerciales et le groupement d’intérêt économique. Il ne régit pas les sociétés civiles. Il comprend 920 articles et se divise en quatre parties: i) les dispositions générales sur les sociétés commerciales, ii) les dispositions particulières concernant les sociétés commerciales, iii) les dispositions pénales et iv) les dispositions finales et transitoires.

De ce fait les deux premières parties (cadre juridique de l’activité économique, la liquidation des biens et le règlement judiciaire) du code des activités économiques doivent être adaptées au contenu du traité.

L’adhésion d’un pays aux textes de l’OHADA revêt, entre autres, deux avantages assez importants pour ses opérateurs économiques. Pour s’implanter dans un pays membre, l’opérateur n’est plus obligé de reprendre le processus de création pour disposer d’un acte de reconnaissance. Il lui suffit uniquement de déclarer l’existence de son entreprise en l’enregistrant dans les services compétents du pays concerné par son registre de commerce. Cet acte lui permet de réaliser toute activité économique qu’il exerçait dans son pays. Sur le plan judiciaire, la compétence territoriale ne peut plus être opposée à un plaignant. Ce qui implique qu’un opérateur économique peut saisir tout tribunal dans un pays membre de l’OHADA pour demander la saisine d’une affaire. Ces deux avantages peuvent avoir des effets positifs dans le développement du secteur privé dans les pays membres.

2.1.2
Code des impôts

Le code général des impôts est le cadre juridique qui définit les principes et règles qui régissent la politique du gouvernement en matière de fiscalité en Guinée. C’est à ce titre qu’il est fréquent d’y retrouver le contenu des autres codes tels que p.ex. le code des investissements et le code minier. 

Il est constitué de 5 parties: i) la fiscalité directe, ii) la fiscalité indirecte, iii) les autres impôts, redevances, droits et taxes, iv) l’enregistrement et le timbre, et v) les procédures fiscales. Chaque partie est décomposée en titres et chaque titre en chapitres.

Le début de la première partie porte sur l’impôt sur le revenu. Il est perçu au profit du budget national. Sa base est constituée du revenu généré par les activités économiques. C’est pour cette raison qu’on l’appelle impôt sur le revenu. Selon l’article 2, toute personne physique, quelque soit sa nationalité dont le domicile fiscal est situé en Guinée est imposable à l’impôt sur ses revenus (source guinéenne et source étrangère). Seuls les agents diplomatiques et consulaires (non guinéens) des pays étrangers établis en Guinée sont exemptés sur les revenus liés à leurs fonctions diplomatiques et consulaires. Le lieu d’imposition est le lieu de résidence de la personne ou là où elle est réputée posséder sa principale habitation; et le revenu imposable est constitué de la totalité des revenus nets catégoriels mis à sa disposition et des enfants qu’il a en charge.

Le contribuable doit toujours faire une déclaration et peut bénéficier du régime normal ou d’un régime simplifié d’imposition. Les services des impôts peuvent rectifier une déclaration à la suite d’un contrôle. En cas de non-déclaration, ils peuvent aussi procéder à l’imposition d’office. C’est un impôt dégressif dont le taux varie entre 0% et 40% selon les différentes fractions qui sont comprises entre 100.000 Gnf et 20.000.000 Gnf.

Selon le type de revenus catégoriels (revenus fonciers, traitements et salaires, pensions et rentes viagères, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non commerciaux, bénéfices de l’exploitation agricole et plus-values immobilières non professionnelles), la détermination des bénéfices nets ou revenus nets n’est pas toujours identique. Elle varie en fonction des sources de chaque type de revenus et dans chaque cas, il existe des exemptions. Pour les autres revenus tels que les salaires, il existe le versement forfaitaire et la taxe d’apprentissage qui sont retenus à la source.

L’impôt sur les sociétés est un impôt annuel sur les revenus ou bénéfices réalisés par les sociétés et autres personnes morales. Les dispositions générales explicitent les personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés, ceux qui sont exonérées et définissent le principe de territorialité. Elles définissent aussi la procédure d’établissement de l’impôt. Celle-ci est composée de plusieurs phases: la détermination de la base, du taux, des règles particulières d’établissement, de l’imposition, des modalités de paiement de l’impôt et le recouvrement.

Les sociétés et autres personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés sont assujetties à payer annuellement un impôt forfaitaire équivalent à 3% du chiffre d’affaires. Toutes les entreprises commerciales et industrielles sont assujetties à cet impôt. Le montant minimum est de 3.000.000 Gnf et le maximum est de 40.000.000 Gnf. Ce montant doit être payé spontanément, au plus tard le 15 janvier de chaque année. Il constitue une avance d’impôts et est imputable sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés. Cet impôt est aussi applicable à certaines entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les Bénéfices Net Commerciaux (BNC). Cela ne peut se faire que dans certaines conditions (voir Art. 249 à 250 du code).

Le code prévoit par ailleurs un prélèvement forfaitaire de 5% sur toute importation de marchandises ou de biens, effectuée par une personne physique ou morale non assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA). Cet impôt est aussi imputable à celui des bénéfices industriels et commerciaux et de celui des sociétés.

Le titre 4 du code prévoit un impôt dénommé contribution foncière unique (CFU). C’est un impôt synthétique qui regroupe la contribution foncière sur les propriétés bâties, sur les propriétés non bâties, la taxe d’habitation et l’impôt sur la revenue foncier. Les assujettis sont les personnes physiques ou morales possédant en Guinée des propriétés foncières bâties. Il est aussi prévu des exonérations. Aussi, prévoit-il dans le code la procédure pour la détermination de la base d’imposition, le taux, les obligations des contribuables ainsi que les modalités de paiement par le principe de retenue à la source. Il définit en même temps le mode de répartition du produit entre les différents bénéficiaires (l’Etat et les collectivités).

Dans le but de faciliter l’imposition de l’informel, il est par ailleurs prévu une taxe dénommée Taxe Professionnelle Unique (TPU). La quatrième partie du code précise dans son champ d’application, le mode d’établissement de l’imposition, ses modalités de paiement et le mode de répartition du produit. Les obligations des contribuables y sont aussi précisées.

Le titre 5 porte sur la contribution des patentes et licences. La contribution des patentes est une taxe à laquelle est assujettie toute personne physique ou morale qui exerce une profession non explicitement comprise dans le champ d’application de la TPU et les exemptions. Les articles 288 – 322 définissent l’assiette, le mode d’établissement des rôles primitifs, les obligations des redevables, la forme et la formule des patentes, les procédures de recouvrement et dégrèvements, ainsi que les exemptions et le mode de répartition du produit. Les deux dernières parties du titre porte sur la contribution des licences et le tableau des patentes et licences admissibles en Guinée.

Les deux derniers titres de cette première partie du code porte sur la Taxe unique sur les véhicules à moteur (TUV) et les autres impôts perçus au profit des collectivités locales.

La deuxième partie du code a trait à la fiscalité indirecte. Elle est décomposée en quatre titres: i) la TVA, ii) la taxe sur les activités financières, iii) la taxe sur les assurances et iv) les autres taxes spécifiques.

Les titres 2 et 3 ont respectivement trait à la taxe sur les activités financières et la taxe sur les assurances. Dans chaque cas il est prévu des exonérations. La base d’imposition et de liquidation ainsi le taux et le mode liquidation et de paiement sont précisés.

Le quatrième titre du code porte sur deux taxes spécifiques. Il s’agit de la taxe sur les boissons alcoolisées et la taxe sur les tabacs et cigarettes. Les personnes et affaires imposables, les personnes ou affaires exonérées, le fait générateur, l’assiette et la procédure de liquidation de chacune des taxes y sont précisés. 

Les dispositions générales présentent, en outre, les procédures de règlement du contentieux fiscal.

La troisième partie du code porte sur les autres impôts, redevables, droits et taxes qui sont surtout destinés à la promotion de secteurs économiques spécifiques. Il s’agit des taxes destinées à financer le fonds de promotion et de développement du tourisme (taxe de promotion touristique, taxe de plage et taxe sur la location de véhicules), la redevance sur les antennes paraboliques, les taxes et redevances applicables à l’exploitation artisanale et à la commercialisation du diamant et autres germes (code minier), les prélèvements sur les billets de loterie et les redevances sur les licences de pêches industrielles (voir code de la pêche continentale et maritime).

La formalité d’enregistrement donne lieu à la perception de droits fixes et proportionnels ou progressifs suivant la nature des actes ou des mutations qui y sont assujettis. Ces droits font l’objet de la quatrième partie du code. Celle-ci est décomposée en deux titres: les droits d’enregistrement et les droits de timbres. Pour chaque titre, il est précisé l’assiette, le mode de liquidation et les procédures de recouvrement. Par ailleurs, elle traite des procédures de déclaration et des pénalités pour les droits d’enregistrement. Cette partie aborde de même les dispositions communes à l’enregistrement et au timbre

La dernière partie du code porte sur les procédures fiscales, c'est-à-dire les droits de communication et de vérification qui comportent des dispositions générales et des délais de reprises, de réclamations de compensation et les procédures de recouvrement fiscal. Cette dernière est composée de deux chapitres: les dispositions générales et la commission d’appel fiscal.

2.1.3
Code du travail

Le code du travail est régi par l’ordonnance N°003/PRG/SGG/88 en date du 28 janvier 1988. Il a été modifié par l’ordonnance N°91/002/PRG/SGG/ du 08 janvier 1991. Certaines de ses dispositions ont été précisées par les arrêtés en date du 15 mai 1990: N°1386/MASE/ DNTL/90 portant catégorisation des emplois dans le secteur privé et assimilé, N°1387/ MASE/DNTL/90 portant indemnités de licenciement, N°1389/MASE/DNTL/90 relatif aux jours fériés, N°1390/MASE/DNTL/90 portant modalités d’application de la modulation, N°1391/ MASE/DNTL/90 portant modalités d’application de la durée équivalente pour certaine professions, N°1392/MASE/DNTL/90 relatif au travail des femmes et des femmes enceintes et N°1393/MASE/DNTL/90 portant modalités de récupération.

Le code du travail est le cadre juridique qui réglemente les relations professionnelles entre le travailleur et l’employeur. Il est constitué de cinq livres: i) l’emploi, ii) les conditions d’exercer le travail, iii) la représentation des partenaires sociaux, iv) les conventions et conflits collectifs et v) l’administration et la juridiction du travail.

Le premier chapitre du livre 1 (emploi) constitue la conclusion du contrat de travail. Il comporte des dispositions générales qui définissent le contrat de travail et les conditions de sa validité; il définit, par ailleurs, le cas spécifique de contrat de travail conclu avec un étranger. Il y est prévu aussi des dispositions particulières pour le contrat de travail à durée déterminée ainsi que pour certaines professions (matelots et gens d’équipage) et le tâcheronnat.

Concernant le contrat d’apprentissage, le code définit la nature et la forme, les conditions de validité et les devoirs des maîtres et des apprentis pour une meilleure collaboration. Des précisions y sont apportées quant aux conditions dans lesquelles le contrat d’apprentissage est résolu et la charge payée par l’employeur.

Le livre 2 porte sur les conditions de travail, c'est-à-dire celles dans les quelles chacune des parties (le travailleur et l’employeur) doit exercer ses responsabilités et devoirs. Chaque entreprise doit disposer d’un règlement intérieur et d’un droit disciplinaire (conditions d’applications des sanctions). D’autres dispositions du livre ont trait à la durée du travail et la réglementation des congés, ainsi que la protection de la santé des travailleurs. Le dernier aborde la contrepartie pécuniaire du travail fourni. Il précise sa détermination, son mode de paiement et les retenues prévues par la loi. Ces deux deniers chapitres sont orientés sur le mode de fonctionnement des économats et les pénalités en cas de non-respect de la réglementation.

La nature des relations entre employeurs et employés amène les deux parties à créer des institutions pour asseoir un climat de travail apaisé. C’est l’objet du livre 3 qui traite de la représentation des partenaires sociaux. Ainsi, il y est question des unions patronales et organisations syndicales des travailleurs: la constitution, le fonctionnement et les attributions ainsi que les conditions de dissolution. Un autre aspect porte aussi sur la représentation syndicale dans l’entreprise. Il s’agit des conditions et modalités de mise en place des délégués, leur protection, leurs attributions et conditions d’exercer leurs activités ainsi que les pénalités prévues par la loi en cas de défaillance. Enfin, pour prévenir et apporter des solutions aux différents problèmes qui peuvent surgir, entre les différents partenaires sociaux (Etat, employeurs et travailleurs), il est institué, auprès du Ministère en chargé du travail, une commission consultative du travail et des lois sociales.

Toujours dans le but d’une prévention au sujet des relations souvent conflictuelles entre employeurs et travailleurs, il est prévu dans le livre 4 les procédures d’élaboration des conventions collectives et de gestion des conflits. Ainsi, la négociation des conventions peut se faire valoir dans une branche uo secteur professionnel ou dans une entreprise ou établissement. Dans chacun des cas, il existe des règles générales et des règles particulières.

En outre, la procédure d’application des conventions collectives (conditions d’application, exécution, révision et extension) est précisée, et les formes de conflits collectifs et les procédures d’arbitrage et de d’exécution des accords de conciliation et les sentences arbitrales y sont définies.

Le dernier livre est axé sur l’administration et la juridiction du travail ainsi que les dispositions finales. L’administration porte sur l’organisation, les missions, pouvoirs, obligations de l’inspection du travail et les autres services de l’emploi. Pour la juridiction du travail, les compétences, la composition, l’organisation et les procédures de fonctionnement ont été décrites.

2.2
Les textes spécifiques

Du fait de la sensibilité de certains secteurs et de leur importance dans le développement économique, l’Etat a élaboré des textes spécifiques pour préciser les conditions d’y exercer une activité, les devoirs et obligations des entreprises. C’est dans ce cadre que le code minier, le code des investissements et le code de l’artisanat ont été conçus.

2.2.1
Code minier

La code minier régit la reconnaissance, la recherche, l’exploitation, la possession, la détention, la circulation, le commerce et la transformation des substances minérales fossiles sur tout le territoire national et la Zone économique exclusive (ZEE), ainsi que le régime fiscal applicable à ces activités. Il est constitué de 15 titres. La région administrative de Labé, pour le moment, ne compte pas de mines. L’analyse se limitera aux titres 8 à 11 qui ont trait aux carrières.

Selon le titre 8 toutes les formes de carrières sont soumises aux dispositions du présent code. Quoi que soit le type, l’exploitation de carrière est soumise à une autorisation de recherche et si les résultats sont satisfaisants, une demande d’autorisation d’ouverture de carrière doit être formulée. Ces autorisations confèrent à leur titulaire des droits et des attributions en précisant la période de validité. En plus de ces dispositions, l’autorisation de recherche précise les procédures pour la renonciation et le retrait. L’autorisation d’ouverture de carrières comporte en outre les précisions portant sur les dispositions d’application générales, les infractions et les obligations à observer en cas d’ouverture de carrières publiques.

Le titre 9 comporte les dispositions qui réglementent les opérations de transport et de transformation des pierres précieuses. L’exploitant d’une mine ou carrière ne peut bénéficier de la liberté de transporter les produits en dehors du territoire national que dans le cas où il existe une réciprocité avec son pays d’origine. Toute opération d’achat, de vente, d’importation et d’exportation de substance minérale ou fossile, à l’état brut ou minerai, doit faire l’objet d’une déclaration. Dans ce cas, il existe deux types de réglementation: spécifiques ou application aux titulaires des titres miniers.

Dans le but d’assurer ses missions régaliennes, selon le titre 10, l’Etat par le biais des inspecteurs des mines fait office de police des mines et carrières. Leur mission est de surveiller, sur les plans administratif et technique, le fonctionnement des mines et carrières ainsi que la mise en œuvre des permis d’exploitation. Ils sont aussi chargés de la conservation de la documentation minière et des titres. Avant de procéder à un sondage ou tout travail de fouille, l’exploitant est obligé de les aviser. Ils ont aussi accès à toutes les parties des mines et carrières et toute découverte est portée à leur connaissance. En cas d’accident, l’exploitant est tenu d’avertir les autorités locales et la direction nationale des mines, mais en prenant soin de laisser le site intact. En plus de leur mission de police, les inspecteurs des mines doivent veiller à l’hygiène et sécurité du travail. Dans ce cadre, ils doivent s’assurer du respect de la réglementation. En cas de carence constatée, le ministère des mines devra faire parvenir au titulaire du permis minier ou de carrière des recommandations pour améliorer l’hygiène et la sécurité.

Dans le même titre, il existe des dispositions qui interdisent, sur tout le territoire national et la ZEE, l’utilisation d’employés de moins de 16 ans. L’utilisation des explosifs est, selon le même texte, réglementée.

Selon le titre 11, toute personne physique ou morale bénéficiaire d’un titre minier ou de carrière est soumise au paiement d’impôts et de taxes. Le titulaire peut aussi bénéficier d’avantages économiques. En plus des droits et redevances minières qui comprennent des droits fixes et une partie proportionnelle (redevances superficiaires), il est assujetti à des taxes minières (la taxe sur les substances minières, la taxe sur les substances de carrières et la taxe à l’exportation sur la production artisanale, répartis entre différents budgets) et aux impôts sur les revenus (impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux, provision pour reconstitution du gisement, allocation d’enregistrement et l’impôt sur les valeurs mobilières). Il est par ailleurs assujetti des charges à régler aux impôts (retenus sur les salaires) et à la sécurité sociale.

L’obtention d’un titre minier peut entraîner des allègements fiscaux pendant la phase de recherche ou phase de développement et de production. Le bénéficiaire peut accéder à un régime douanier spécifique: non-paiement des droits et taxes d’entrée, admission temporaire, effets personnels et peut bénéficier d’allègements douaniers en phase de recherche ou en phase de développement et d’exploitation. Il peut de même bénéficier de la stabilisation des régimes fiscaux et douaniers et des avantages de la réglementation des changes (ouverture de compte en devises, garanties des transferts en cas de réciprocité).

Toute personne physique ou morale titulaire d’une mine ou carrière est tenue d’utiliser le système comptable guinéen (désormais issu du plan SYSCOA) et auditer ses comptes chaque année fiscale. Il est aussi obligé d’investir dans la recherche.

2.2.2
Code des investissements

Dans le but de mettre en place un cadre propice pour stimuler l’initiative privée, il a été promulgué un code des investissements par l’ordonnance N° 001/PRG du 03 janvier 1987 et modifié par la loi L/85/CTRN du 30 juin 1995. Son but est de permettre aux investisseurs privés de prendre le relais de l’Etat qui a décidé de se retirer progressivement des activités de production de biens et services dans les secteurs concurrentiels conformément à l’option libérale prônée par le gouvernement à l’avènement de la deuxième République.

2.2.2.1
Principes qui régissent le code des investissements

L’élaboration du code des investissements est destinée à répondre à un certain nombre de principes:

1. La liberté d’entreprendre: i) Toute personne est libre d’entreprendre sur le territoire national une activité économique dans le respect des lois et règlements. ii) Sous respect des lois et règlements, toute entreprise régulièrement installée est libre d’importer les biens et équipements nécessaires pour sa production, d’exporter sa production, de déterminer et de conduire sa propre activité en matière de production, de commercialisation et de politique du personnel.

2. Liberté de transfert des capitaux: Sous réserve du respect de la réglementation des changes, il est garanti à toute personne physique ou morale ayant procédé à un investissement de capitaux provenant de l’étranger, le transfert en devises convertibles, dans le pays de leur choix: i) des revenus de toute nature provenant de cet investissement, ii) des produits de la liquidation de cet investissement, et des indemnités provenant d’une mesure d’expropriation ou de nationalisation pour des raisons d’utilité publique.

3. Principe d’égalité entre les secteurs public et privé: Afin de laisser l’économie fonctionner dans un cadre concurrentiel, il est garanti sous réserve des cas ou l’intérêt général l’exigerait que les secteurs public et privé bénéficieront des mêmes droits et obligations.

4. Principe de protection des droits acquis: L’Etat guinéen ne peut prendre une mesure d’expropriation ou de nationalisation des investissements réalisés par des individus ou des entreprises que dans le cas d’utilité publique constaté dans les conditions prévues par la loi. Dans ce cas aussi, les mesures d’expropriation ne doivent pas être discriminatoires et le montant de la réparation doit être déterminé selon les règles et pratiques du droit international.

5. Principe d’égalité entre les personnes physiques et morales étrangères et les ressortissants guinéens: Sous réserve des lois et règlement, les personnes physiques et morales étrangères régulièrement établies en Guinée reçoivent le même traitement que les ressortissants guinéens dans le cadre de l’exercice de leurs activités. Les entreprises et les ressortissants étrangers jouissent des mêmes droits et bénéficient de la même protection concernant les marques et brevets et tout autre élément attaché au fonds de l’activité économique. Les entreprises et les ressortissants étrangers bénéficient des mêmes conditions d’accès aux tribunaux de l’ordre judiciaire que leurs pairs guinéens.

6. Principe de réciprocité: Les dispositions de ce code s’appliquent sous réserve de réciprocité.

2.2.2.2
Les régimes privilégiés

Toute personne procédant à la création d’une entreprise ou à l’extension d’une entreprise existante peut bénéficier des avantages fiscaux associés à un ou plusieurs régimes privilégiés si l’activité entreprise ou son extension contribue à la réalisation de l’un ou plusieurs objectifs prioritaires de développement économique et social. Ces objectifs prioritaires sont: i) la promotion des petites et moyennes entreprises guinéennes, ii) le développement des exportations non traditionnelles, iii) la valorisation, par transformation en Guinée, des ressources naturelles et des matières locales et iv) l’implantation d’activités dans les zones économiquement moins développées.

Les avantages accordés aux différents régimes et les conditions pour y accéder sont définis dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2
Avantages liés aux régimes privilégiés – Code des Investissements

	 
	Régime des PME
	Régime des entreprises exportatrices
	Régime des entreprises valorisant des ressources naturelles 
	Entreprises implantées dans une zone moins développée (b)

	Critères
	Valeur des actifs entre 15 et 500 millions de francs guinéens (a)
 
Au moins 5 emplois 
	Entreprises réalisant des exportations dont le chiffre d'affaires représente plus de 22 pour cent du chiffre d'affaires total
	Coût des consommations intermédiaires d'origine guinéenne supérieur à 50 pour cent du coût total 
 
	Entreprise de production dont au moins 90 pour cent du personnel travaillent dans la zone 
 
Entreprise de service dont le siège effectif et le lieu principal d'activité sont situés dans la zone

	Secteurs d’activités prioritaires
	Agriculture, transformation industrielle, élevage et pêche, production d’engrais, entreprises de santé et d’éducation, aménagements et industries touristiques, promotion immobilière à caractère social, banques d’investissement ou tout autre établissement de crédit s’installant en dehors de la zone 1 (Conakry)

	Garanties
	· Égalité de traitement entre personnes physiques et personnes morales ainsi qu'entre étrangers et nationaux

· Liberté de transfert des capitaux 

· Liberté d'établissement, de gestion, de circulation 

· La Guinée est signataire des conventions ACP-UE, CIRDI, AMGI, OHADA

	Avantages communs
	· Exonération des droits et taxes y compris la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l'importation des biens et équipements, d'outillages nécessaires à la réalisation d'investissements en période initiale ou en extension (à l’exception des véhicules automobiles)

· Un droit unique d'entrée de 6 pour cent à l'importation de matières premières entrant directement dans la fabrication de produits

· Exemptions de l'assiette de l'Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (IBIC) ou de l'Impôt sur les salaires (IS) de 3 à 8 ans selon la zone d'implantation, et réduction de 50% pour la première année fiscale et 25% pour la deuxième suivant la période d’exonération

· Exemption de la taxe d'apprentissage et du versement forfaitaire sur les salaires pour 5 années et réduction de 50 pour cent de cette taxe pendant les 3 années suivantes

	Impôt sur les Bénéfices Industriels et Commerciaux (IBIC)
	20 pour cent (au lieu de 35%) pour une durée de 
5 ans
	Exemption pendant 5 ans dans la proportion du Chirffre d’affaires (CA), Export/CA total, mais au maximum 60 pour cent du bénéfice
	Réduction pendant les 5 premières années de la base imposable de l'IBIC égale à 20 pour cent de la valeur des consommations intermédiaires d'origine guinéenne
	Exemption de 3 à 8 ans de l'IBIC selon la zone d'implantation 

	Autres avantages
	Exemption de l'impôt minimum forfaitaire pendant 3 ans
	 
	 
	Réduction de 20 à 60 pour cent de la TVA pendant 5 ans selon la zone d'implantation 


(a) La BCRG publie le cours de référence du franc guinéen.

(b) Le pays est divisé en 4 zones économiques:

· Zone 1: la région de Conakry et les préfectures de Coyah, Dubréka, Forécariah et Boké; 

· Zone 2: les préfectures de Boffa, Fria, Kindia, Mamou, Dalaba, Pita, Labé, Dabola et Faranah; 

· Zone 3: les préfectures de Kissidougou, Guéckédou, Kankan, Macenta, N’Zérékoré, Kouroussa et Télimilé; 

· Zone 4: les préfectures de Koundara, Gaoual, Mali, Lélouma, Tougué, Koubia, Lola, Siguri, Dinguiraye, Mandiana, Kérouané, Beyla et Yomou.

2.2.3
Code de l’artisanat

Le code des activités économique avait abrogé les ordonnances N°05/PRG/SGG/88 et N°061/PRG/SGG/90 portant respectivement « statut général des organisations à caractère coopératif et pré coopératif » et « relative aux statuts de l’artisan ». Mais très tôt, on s’est rendu compte que les nouvelles dispositions de la nouvelle loi n’étaient pas adaptées au contexte de l’artisanat. Telles furent les raisons qui ont amené l’Etat à élaborer la loi L/98/AN, portant adoption et promulgation du code de l’artisanat.

En dehors des dispositions générales qui définissent le champ d’application de la loi, le chapitre 1 de ce code est axé sur les définitions. Ainsi, l’artisanat se définit comme toute activité d’extraction, de production, de transformation, d’entretien, de réparation ou de prestation de service, essentiellement manuelle et exercée à titre principal dans une des branches dont la liste est annexée au code. Cette définition est différente de celle contenue dans le code des activités économiques. Les autres concepts (artisan, maître artisan, compagnon, apprentis artisans) sont aussi définis.

Selon ce code, une entreprise évoluant dans le secteur de l’artisanat ne peut prendre que trois formes (individuelle, coopérative ou société en nom collectif) et qu’on appelle entreprise individuelle une entreprise dont le nombre d’employés est inférieur ou égal à 5 et la valeur des actifs inférieure ou égale à 15.000.000 Gnf. Dans le cas de la société en nom collectif, il faut au moins que 70% de son capital soient détenu par des artisans.

Le chapitre 3 est axé sur la réglementation administrative et la structuration de l’artisanat. Une carte professionnelle d’artisan est conçue et éditée et un répertoire national des artisans de Guinée institué. La gestion de ces deux documents relève de la responsabilité du ministère en charge de l’artisanat. Il est de même institué un répertoire des entreprises artisanales auquel l’inscription dispense de celle au registre des activités économiques. Dans le but de définir les conditions de qualification des artisans et des normes de qualité pour les produits et services, il est institué un comité paritaire dans chaque préfecture et les communes de Conakry. Le code a aussi définit la forme de structuration des organisations professionnelles et inter professionnelle. Elle se fait par voie élective, de la base au sommet.

Comme dans tous les secteurs, les artisans sont des acteurs économiques dotés de droits et d’obligations. Les entreprises artisanales membres des organisations corporatives ont droit d’accéder aux marchés publics, à un régime fiscal basé sur la concertation, à l’appui pour la promotion des produits artisanaux et à l’appui à la formation et au perfectionnement professionnel. Ils ont aussi des devoirs: rendre compte à l’Etat de leurs activités, respect des engagements contractuels, de la préservation de la santé et de la sécurité du personnel.

2.3
Les opérateurs du secteur privé et leur vision des textes juridiques

Depuis 1985, plusieurs textes juridiques ont été élaborés pour organiser et réglementer l’activité économique en Guinée. Aussi, leur mise en œuvre par les structures administratives de l’Etat dans la région administrative de Labé a-t-elle soulevé beaucoup de problèmes dont, entre autres, l’absence de diffusion et l’absence d’intégrité morale des agents.

Après l’élaboration de tout texte juridique ayant des effets sur les activités économiques, le rôle de l’Etat est d’assurer sa diffusion par le biais des structures administratives sectorielles concernées ou les organisations consulaires (patronat ou chambres de commerce ou d’agriculture). Dans la région administrative de Labé, en dehors des ateliers de diffusion des textes sur les associations et la micro finance, organisés par les projets et programmes qui sont financés par les partenaires au développement, aucune autre action allant dans ce sens n’a été enregistrée. Ceci peut expliquer, en partie, le comportement des opérateurs économiques qui exercent des activités sans aucun acte juridique. Cette défaillance est plus accentuée au niveau des autres préfectures de la région où l’accès à l’information pose énormément de problèmes.

Par référence au code des investissements, l’idée que les opérateurs économiques ont de ce texte est que ses dispositions ne s’adressent qu’aux étrangers. Pourtant elles ont été conçues pour tout opérateur économique qui cherche à s’investir dans un secteur prioritaire ou une zone classée économiquement moins développée.

L’autre facteur et non le moins important, est le faible niveau d’intégrité des agents de l’administration publique. Ces derniers cherchent toujours à tirer profit de la méconnaissance des textes par les opérateurs économiques.

3
Environnement des affaires dans la région administrative

A l’image du niveau national, les contraintes micro-économiques et macro-économiques dans la région administrative de Labé constituent des facteurs majeurs qui entravent le développement des affaires.

3.1
Environnement macro-économique régional et instabilité

3.1.1
Environnement macro-économique régional

A l’image du niveau national, la gestion des finances publiques (administration locale et collectivités locales) dans la région administrative ne répond pas aux normes d’orthodoxie financières.

L’absence généralisée de receveurs communautaires au niveau des CRD justifie inévitable​ment l’existence de certains manquements et irrégularités en matière de comptabilité publi​que. Cela est d’autant plus réel que dans les CRD où il n’y a aucun contrôle de la validité et de la régularité des opérations de recettes et de dépenses ordonnées par le président de la CRD. Dans la plupart des cas, c’est le trésorier de la CRD ou le secrétaire communautaire qui assure certaines fonctions dévolues au receveur même s’ils ne sont pas des comptables publics. Le système de collecte des impôts propres aux collectivités locales constitue un mécanisme de détournement de fonds publics à tous les échelons.

Au niveau préfectoral et régional, la gestion (collecte et comptabilisation) des ressources publiques est assurée par un agent du trésor (receveur préfectoral ou régional). Le système de gestion budgétaire est axé sur les prévisions de ressources collectées au niveau local (essentiellement les impôts d’Etat) et les prévisions de dépenses (structures déconcentrées des départements sectoriels).

Depuis plusieurs années, en raison de la faiblesse du niveau de collecte des ressources locales et les évasions fiscales (détournements de fonds), le Ministère des Finances est amené à combler les déficits par transferts de ressources par le biais des structures de la Banque Centrale.

3.1.2
La mauvaise gouvernance locale

A l’image de toutes les régions administratives, la nomination des premiers responsables de l’administration locale à Labé est toujours axée sur des considérations politiques. Ceci fait qu’en tant que premier responsable, le préfet ou le gouverneur ne peuvent être des acteurs capables de promouvoir le développement local. Les agents de l’administration déconcentrée (impôts, trésor, commerce, industrie, etc.) étant sous sa responsabilité directe comme des éléments de l’appareil de répression et non comme des partenaires au développement local. Ce phonème est observé actuellement dans toutes les préfectures de Labé à l’exception de Lélouma.

Il y a actuellement une cassure nette entre l’administration locale et le reste de la population. Celle-ci est consécutive à cet esprit. Il y est actuellement impossible d’entamer une action administrative (recensement des commerçants et autres contribuables pour la détermination des impôts et taxes, contrôle des véhicules, etc.) sans provoquer un soulèvement des populations. C’est d’ailleurs dans ce cadre qu’il faut comprendre l’état des relations entre les agents de l’administration et la chambre régionale de commerce qui, au lieu d’être un cadre de concertation entre les différentes parties, est devenu un syndicat qui ne cherche qu’à défendre les intérêts de ses membres (opérateurs économiques).

3.1.3
Conséquences des évènements de janvier 2007

Les évènements liés à la grève de janvier 2007 ont produit des effets néfastes dans toutes les préfectures de la région. A Labé, Koubia, Mali et Tougué, la majorité des infrastructures administratives et celles qui constituaient des symboles du pouvoir ont été saccagées ou brûlées. Seule, la préfecture de Lélouma a été épargnée. L’explication réside essentielle​ment dans la pratique de la mauvaise gouvernance. 

Les événements ont eu sur le plan économique des conséquences néfastes au niveau des relations entre les structures déconcentrées et les opérateurs économiques. Dans toutes les préfectures, les agents sont devenus non opérationnels. Sur le plan fiscal, le recensement dans les CRD qui, chaque année doit commencer au début du mois de mars, n’est effectif que dans la préfecture de Lélouma.

3.1.4
L’incohérence de la coordination des actions des différentes structures administratives

La coordination des actions des différentes structures de l’administration locale s’effectue non sans une certaine incohérence avérée.

L’objectif fondamental de la déconcentration budgétaire de la gestion des finances publiques est de permettre aux marchés publics de générer des ressources au niveau local, par le paiement au niveau des services du trésor, par les adjudicataires de certains impôts comme le prélèvement forfaitaire (10% du montant du marché) et les droits d’enregistrement (taxes calculés de façon dégressive). Ne serait-ce que pour ces cas, il devrait exister une collaboration très étroite entre l’inspection des impôts et la direction régionale du trésor qui est chargé d’exécuter le paiement. Malheureusement, dans la majorité des cas, l’autorité locale exerce des pressions et parfois, des menaces sur les agents en leur imposant d’exécuter les opérations de paiement sans que l’opérateur économique qui a acquit le marché, généralement sur des bases non transparentes, ne s’acquitte de ses obligations auprès des services compétents de collecte d’impôts et taxes.

Dans le domaine de la coordination il existe aussi plusieurs problèmes. Dès fois les agents des services du Ministère de l’Industrie, du Commerce, du Tourisme et de l’Artisanat (MICTA) effectuent des recensements pour identifier les opérateurs économiques qui évoluent au niveau des différents secteurs de l’économie locale. Dans le cadre d’une bonne coordination des actions des différentes structures de l’administration, l’autorité locale (gouverneur ou préfet) devrait faciliter les échanges d’informations entre les différents services. Les entretiens avec les responsables des structures ont plutôt révélé que chaque structure se débrouille et considère ses données comme des éléments stratégiques qu’elle ne doit en aucun cas partager avec les autres structures.

3.1.5
La volonté politique de canaliser les dynamiques productives

Depuis 1984, les groupements de producteurs se sont réunis par filière an créant des fédérations régionales. C’est dans ce cadre que la Fédération des Paysans du Foutah Djallon (FPFD) a vu le jour autour de la filière pomme de terre à ses débuts, ensuite élargie à celles de l’oignon et de la tomate. Pour mieux défendre les intérêts du monde rural, les fédérations des quatre régions naturelles ont créé la Coordination nationale des organisations paysannes (CNOP). L’objectif de cette structure est de servir d’intermédiaires entre d’une part, l’Etat et les partenaires au développement et d’autre part, les principaux acteurs du monde rural. C’est dans ce cadre qu’avec le soutien de plusieurs bailleurs de fonds, dont la Banque Mondiale, la Coopération française, SASAKAWA Global, etc., une structure d’appui permanente a été créée et installée dans les locaux du Ministère de l’Agriculture.

Dans la même période, un groupe d’hommes d’affaires très proches des autorités politiques et faiblement impliqués dans le développement rural a impulsé et soutenu la création par voie législative de la Chambre d’Agriculture de Guinée avec des représentations dans toutes les régions administratives dont Labé. De par sa mission et ses attributions, la Chambre d’Agriculture de Guinée cherche à se substituer à certaines directions nationales du Ministère de l’Agriculture et à réaliser des activités similaires à celles des fédérations du CNOP. Aussi, en tant qu’établissement public, elle prétend aux appuis que les bailleurs de fonds apportent au CNOP et les fédérations régionales.

C’est dans ce cadre que l’on assiste dans la région de Labé, à l’instar des autres régions, à la naissance d’une situation de confusion notoire avec la création de quelques groupements de producteurs ‘’affiliés’’ à la Chambre d’Agriculture et d’autres adhérents à la FPFD. Cette situation créée par l’Etat n’est pas de nature à promouvoir le développement et constitue un obstacle qui sans nul doute, participe au blocage du développement du secteur agricole.

3.2
Accès au financement et son coût

3.2.1
Institutions existantes et leurs politiques de crédit

L’économie de la région administrative de Labé est dominée par le commerce, l’artisanat, le transport et les activités maraîchères. En terme d’offre de services financiers, deux banques classiques (la Banque Internationale pour le Commerce et l'Industrie de la Guinée, BICIGUI et la Société Générale de Banques en Guinée, SGBG) ont ouvert des agences à Labé Centre. Leurs actions sont essentiellement tournées vers le secteur commercial. Deux institutions financières décentralisées sont présentes dans la région: Crédit Rural de Guinée (CRG) et Pride Finance. Ces institutions financent généralement les opérateurs du secteur informel qui disposent d’une certaine surface financière ou de garanties réelles. En dehors de ces institutions formelles, il existe aussi des institutions financières de proximité (Caisses Communautaires de Croissance, C3 et Associations de Services Financiers, ASF) dont la promotion a été appuyée par les projets de développement rural (Programme Elargi de Gestion des Ressources Naturelles, PEGRN et Programme de Réhabilitation Agricole et d’Appuis au Développement Local, PRAADEL) pour accompagner les actions de développe​ment qu’ils ont initiées dans leur zone d’intervention.

Les deux institutions classiques ne financent que des activités à court terme. C’est pour cette raison que leur clientèle est essentiellement constituée des commerçants dont le cycle de rotation des stocks est court. Le type de crédit qu’elles accordent est le découvert bancaire à des taux d’intérêt qui varient 24 et 30%. Elles ne pratiquent pas le crédit à terme. 

Les objectifs des deux institutions de micro finance (CRG et Pride Finance) sont de faire accéder les populations pauvres à des micro crédits afin d’assurer le développement de leurs activités. Pour atteindre cet objectif, elles ont mis en place deux types de produits financiers: i) des crédits à court terme (qui sont très variés pour le CRG), et ii) des crédits à moyen terme. Le premier type de crédit est destiné à financer le cycle d’exploitation et le second, l’investissement.

En terme de réalisation, la CRG est la première institution de micro finance dans la région administrative de Labé. Au 31 mai 2006, elle avait collecté une épargne de 498.400.000 Gnf et disposait d’un encours de crédit de 2.030.800.000 Gnf. Les femmes représentent 49,6% des bénéficiaires. Parallèlement, le volume de crédit distribué par Pride Finance dans la région s’est chiffré à 621.400.000 Gnf.

La rigidité des mécanismes de fonctionnement des banques classiques et principales institutions de micro finance (CRG et Pride Finance) a amené les projets et programmes à développer des expériences de proximité pour répondre aux besoins de leurs cibles, généralement les femmes et les jeunes. C’est dans ce cadre que le PEGRN a appuyé les Caisses communautaires de croissance (C3) et le projet PRAADEL, les Associations de services financiers (ASF). Ces institutions sont gérées par leurs propres bénéficiaires qui ont mis en place des structures de gestion et de contrôle. Leur objectif est d’aider les communautés de base à accéder aux crédits à des conditions adaptées. Pour y parvenir, elles ont adopté une stratégie axée sur la participation de tous les bénéficiaires à la définition des règles de fonctionnement et de gestion.

Au moment de la fermeture du PEGRN en décembre 2004, les C3 ont collecté 555.743.000 Gnf d’épargne et distribué un volume de crédit de 1.707.539.000 Gnf. Quant aux ASF, elles ont mobilisé en date du 31 juillet 2006, 177.953.303 Gnf d’épargne (162.830.000 Gnf de capital et 15.123.303 Gnf de dépôts). Elles ont distribué jusqu’à la même époque 652.231.050 Gnf.

Pour répondre aux besoins spécifiques des artisans, la Fédération des Artisans de la Préfecture de Labé (FEPAL) a mis en place un fonds de 150.000.000 Gnf avec l’appui de la Fondation Africaine pour le Dévelppement (ADF). Ce fonds est destiné à répondre aux besoins de financement des organisations d’autopromotion artisanales. En une année d’expérience (septembre 2005 – septembre 2006), le Fond d’appui aux artisans (FAA) a distribué des crédits d’un montant global de 130.100.000 de Gnf. Le nombre global de bénéficiaires est de 485 dont 55,7% de femmes.

3.2.2
Niveau d’accessibilité et coût du crédit dans la région

Toutes ces expériences ont des limites. Les deux institutions bancaires pratiquent une politique ségrégationniste. En dehors des facilités accordées à certains grands commerçants de la région, elles n’interviennent que de façon accessoire dans le financement du développement économique local. Le système mis en place par les institutions de micro finance (CRG et Pride Finance) est très rigide et s’adapte difficilement aux besoins de la majorité des opérateurs économiques. Les limites de ces systèmes sont: i) les critères de choix des zones d’intervention, ii) le niveau limité de l’offre de services financiers dans la région, iii) l’exclusion de facto de certaines activités économiques, et iv) le niveau des taux d’intérêt actuels (supérieur à 36%). Quant aux institutions de micro finance mis en place par le PEGRN et PRAADEL, bien qu’elles soient souples, elles rencontrent de sérieux problèmes de pérennité et ont actuellement peu de chance à continuer à réaliser des activités de micro crédit saines en dehors d’un appui extérieur de projets de développement.

Selon les estimations faites à partir des données des institutions de micro finance et des besoins de financement des activités économiques, le taux de couverture dans la région de Labé se situe entre 30 et 35%.

3.3
Qualité des ressources humaines et la formation

Même s’il n’est pas lié directement à une défaillance de l’administration, le manque de qualification professionnelle des employeurs et des employés peut aussi constituer une contrainte majeure pour le développement économique local. 

En dépit du fait que le quart (25%) des propriétaires d’entreprises enquêtées n’ont pas une formation académique dans le système français, globalement, le niveau de formation de ces derniers est assez appréciable. Selon le Tableau 3, les 13,6% ont fréquenté l’école primaire, 35,6% ont eu le niveau du secondaire et 25,4% ont eu le niveau universitaire.

Tableau 3
Niveau de formation des responsables d'entreprises

	Niveau de formation
	Nombre
	Pourcentage

	Primaire
	8
	13,6

	Secondaire
	21
	35,6

	Universitaire
	15
	25,4

	Pas de formation académique
	15
	25,4

	Total
	59
	100,0


Cette situation particulière n’est pas toujours donnée dans toutes les autres régions admini​stratives de la Guinée. Cela peut se comprendre aisément pour la simple raison que toute les promotions universitaires des années 80 et 90 ont trouvé une situation où l’Etat ne re​crutait plus. Face à cette réalité, les jeunes ressortissants de la Moyenne Guinée, particu​lièrement ceux de la région de Labé, se sont lancés dans le commerce. C’est le même con​stat avec les élèves qui ont atteint le niveau du secondaire, avec ou sans le baccalauréat.

Les résultats du Tableau 4 indiquent que les 39,0% ont suivi une formation complémentaire liée à leur activité. Ceci n’est généralement valable que pour les corps de métiers qui ont bénéficié de plusieurs appuis dans la région. Par contre, 49,2% des employeurs enquêtés ont affirmé ne pas avoir suivi une formation complémentaire liée à leur activité.

Tableau 4
Niveau de suivi de formations complémentaires

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	23
	39,0

	Non
	29
	49,2

	Pas de réponse
	7
	11,9

	Total 
	59
	100,0


Les types de formations reçus par les employeurs sont: i) des thèmes techniques liés à leur activité, tel que p.xe. ceux portant sur la diffusion des technologies appliquées par le projet GTZ-4ATA. Ces thèmes sont suivis par 47,8% des employeurs; ii) des formations aux techniques de gestion - dans ce cas aussi, le projet 4ATA et les autres projets qui sont intervenus dans la région de Labé ont réalisé beaucoup d’appuis. Ces thèmes sont suivis par 34,8% des employeurs (voir Tableau 5).

Tableau 5
Types de formations complémentaires reçues

	Type de formation complémentaire
	Nombre
	Pourcentage

	Formations techniques liées à l'activité
	11
	47,8

	Formations aux techniques de gestion
	8
	34,8

	Autres types de formation
	6
	26,1


Les entretiens avec les membres des structures consulaires (Chambre de Commerce et Chambre de l’Agriculture) ont montré qu’il existe dans la région de Labé des filières cmoe le commerce, l’élevage et l’hôtellerie ou les besoins de formation sont réels. Par contre, toutes les structures qui dispensent ces types de formation n’existent pas dans la région administrative. En conséquence, l’absence d’institutions spécialisées dans ces domaines constitue une entrave sévère au développement économique local.

3.4
Structure des marchés du secteur privé

La gestion des marchés publics est régie par le Code de Passation des Marchés Publics. Quant aux marchés privés, ils devraient l’être par les dispositions du droit de la concurrence, mais celles-ci n’existent pas en Guinée. 

3.4.1
Modes d’accès aux marchés par les opérateurs économiques

Les résultats du Tableau 6 indiquent que la plupart des entreprises rencontrées (74,6%) ciblent les deux types de marchés, c'est-à-dire qu’elles interviennent au même titre dans les secteurs privé et public. Les entreprises qui travaillent uniquement avec le secteur public représentent 3,4% de l’effectif global et celles qui travaillent de façon exclusive avec le secteur privé 15,3%.

Tableau 6
Types de marchés ciblés par les entreprises

	Type de marché
	Nombre
	Pourcentage

	Marché public
	2
	3,4

	Marché privé
	9
	15,3

	Les deux types de marchés
	44
	74,6

	Pas de réponse
	4
	6,8

	Total
	59
	100,0


Cette situation peut bien se comprendre dans la mesure où le secteur privé guinéen est encore à l’état embryonnaire. L’Etat reste encore le principal acteur du développement économique.

Les règles de la concurrence sont moyennement respectées dans la région. Selon le Tableau 7, plus de 44% des opérateurs économiques affirment que dans la plupart des consultations de marchés auxquelles ils ont été conviés, les règles de gestion ont été transparentes. A l’opposé, pour 32,2% d’entre eux, les règles ne l’étaient pas. Il faudra constater aussi que 23,7% des personnes enquêtées ne se sont pas prononcées.

Tableau 7
Existence de règles transparentes qui régissent la gestion des marchés

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	26
	44,1

	Non
	19
	32,2

	Pas de réponse
	14
	23,7

	Total
	59
	100,0


Si l’on se réfère uniquement aux opérateurs économiques qui ont affirmé qu’il n’existe pas de règles transparentes (de nombre 19), on note 42,1% d’entre eux qui avancent que le facteur déterminant sur l’entrave de la concurrence est le versement de commissions sur tous les marchés octroyés (Tableau 8). Le second facteur est constitué par le favoritisme (relations de connaissance ou de parentés avec le principal décideur) et est cité par 36,8% des opérateurs économiques. La manipulation des offres pour favoriser un concurrent par rapport aux autres est citée par 15,8% des opérateurs économiques.

Tableau 8
Entraves à la concurrence 
	Type d'entrave
	Nombre
	Pourcentage

	Versements de commissions sur les marchés
	8
	42,1

	Favoritisme (connaissances parents, etc.)
	7
	36,8

	Manipulations d'offres au profit d'un concurrent
	3
	15,8

	Divulgations d'informations sur les budgets
	0
	0,0

	Autres
	1
	5,3

	Total
	19
	100,0


3.4.2
Les pratiques anticoncurrentielles 

Selon les données du Tableau 9 ci-dessous, 50,8% des opérateurs économiques enquêtés dans la région administrative de Labé font état de pratiques anticoncurrentielles le long de la procédure de passation des marchés. Ces pratiques se remarquent généralement au niveau des marchés publics. 37,3% des opérateurs économiques enquêtées disent le contraire. Sept opérateurs économiques représentant 11,9% de l’effectif se sont abstenus

Tableau 9
Observation de pratiques anticoncurrentielles

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	30
	50,8

	Non
	22
	37,3

	Pas de réponse
	7
	11,9

	Total 
	59
	100,0


Les opérateurs économiques sont souvent confrontés à des problèmes de recouvrement des créances. Les données du Tableau 10 nous le confirment. A titre illustratif, 50,8% des opéra​teurs affirment être souvent confrontés à ces problèmes de recouvrement des créances. Les 28,8% affirment le contraire.

Tableau 10
Existence de problèmes de recouvrement

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	30
	50,8

	Non
	17
	28,8

	Pas de réponse
	12
	20,3

	Total 
	59
	100,0


Il existe plusieurs facteurs qui affectent ou empêchent le recouvrement des crédits. Les données du Tableau 11 indiquent que pour 63,3% des opérateurs économiques le facteur le plus important est constitué de la lenteur dans les procédures de règlement. Le second facteur est constitué par la mauvaise volonté des débiteurs. 23,3% des opérateurs économiques en font état. 

Tableau 11
Types de problèmes qui bloquent le recouvrement

	Type d'entraves
	Nombre
	Pourcentage

	Lenteur dans les procédures de règlement
	19
	63,3

	Mauvaise volonté des débiteurs
	7
	23,3

	Retards des salaires des fonctionnaires
	5
	16,7

	Blocage de dossiers dan le circuit de paiement
	4
	13,3

	Perte de dossiers dans le circuit de paiement
	1
	3,3

	Autres
	3
	10,0


C’est généralement au niveau de la gestion des marchés publics que l’on rencontre ces facteurs de blocage qui retardent le règlement des créances. Cela se comprend d’autant plus que, presque tous les marchés publics sont octroyés par des projets et programmes de développement qui, compte tenu souvent du climat tendu des relations entre la Guinée et les bailleurs de fonds, subissent des suspensions de décaissements. Dans de pareils cas, les prestataires sont les premiers à en faire le frais.

Il existe aussi un autre type d’entrave, il s’agit du retard dans le paiement des salaires. Il est signalé par 16,7% des opérateurs économiques. Ce sont des cas enregistrés le plus souvent dans les préfectures.

Les entraves ou obstacles qui bloquent le règlement des marchés (généralement publics) génèrent des coûts supplémentaires supportés par les entreprises.

L’interprétation du Tableau 12 montre que pour 15,3% des opérateurs économiques les coûts supplémentaires engendrés par ces entraves sont compris entre 500.001 Gnf et 2.000.000 Gnf. 11,9% éprouvent des difficultés pour évaluer le montant des surcoûts, mais ont tout de même affirmé que ce sont des montants assez importants.

Tableau 12
Coût des différents problèmes liés aux difficultés de recouvrement

	Coûts des problèmes (en Gnf)
	Nombre
	Pourcentage

	Moins de 500.000
	2
	3,4

	Entre 500.001 et 2.000.000
	9
	15,3

	Entre 2.000.001 et 4.000.000
	1
	1,7

	Entre 4.000.001 et 6.000.000
	2
	3,4

	Entre 6.000.001 et 8.000.000
	1
	1,7

	Entre 8.000.001 et 10.000.000
	0
	0,0

	Supérieur à 10.000.000
	1
	1,7

	Difficultés pour estimer, mais montant élevé
	7
	11,9

	Pas de réponses
	36
	61,0

	Total 
	59
	100,0


Il faut signaler que le nombre de personnes qui ne se sont pas prononcées est assez élevé. Il représente 61% de l’effectif global des opérateurs économiques enquêtés. 

3.5
Infrastructures de la région administrative

Les infrastructures de base telles que les routes, l’eau, l’électricité et les télécommunications constituent un minimum de conditions pour assurer un développement économique. Et la région de Labé accuse un déficit considé​rable dans ces domaines.

3.5.1
Routes et pistes rurales

La seule route revêtue de la région est la route nationale qui mène vers la région de Mamou. Cette partie a une longueur de 25 km et constitue la seule route goudronnée de toute la région. Le centre urbain de la ville de Labé est aussi doté d’un petit réseau plus ou moins dégradé. Toutes les autres préfectures sont reliées à la capitale régionale par des routes carrossables d’une longueur totale de 1.057 km
. Il existe aussi un important réseau de pistes rurales d’une longueur de 6.526 km
 et des pistes communautaires. Même si le niveau linéaire est assez important, les défaillances lors de la construction de ces routes (insuffisances des ouvrages de franchissement, la faiblesse de l’épaisseur de la cou​che rechargée, etc.) et le défaut d’entretien font que beaucoup de collectivités locales sont complètement enclavées. C’est le cas de certaines grandes zones de production agricoles comme Kouratongo et Fello Koundouwa dans Tougué, Fafaya et Gadha Woundou dans Koubia, Touba Baga​dadji, Madina Wora dans Mali, Sagalé et Hérico dans Lélouma.

3.5.2
Infrastructures énergétiques

La région de Labé dispose d’un important potentiel hydroélectrique sous exploité. Elle abrite de nombreuses chutes susceptibles d’être valorisées pour contribuer à la satisfaction des besoins énergétiques. 

A ce jour, seule la ville de Labé dispose d’un réseau électrique alimenté par le barrage de Kinkon interconnecté au barrage de Garafiri. En 2004, sur une quantité d’énergie produite de 850.488 KWh, celle consommée a été de 456.988 KWh, soit 53,7%
. Ce réseau, qui ne couvre que 12 quartiers de la ville, est loin de satisfaire les besoins énergétiques des populations. La faiblesse du réseau est l’un des facteurs importants des contre performances de l’économie locale. Si l’on se réfère au cas des activités informelles qui sont dominantes à Labé, en dehors de quelques entrepreneurs qui disposent de groupes électrogènes, la presque totalité des autres opérateurs économiques ne travaillent qu’une partie de l’année, à savoir durant la saison hivernale).

En dehors de Lélouma qui dispose d’une centrale thermique vétuste et d’un réseau de distribution non opér​tionnel, les chefs lieux des préfectures ne disposent pas de réseaux électriques. Les installations qui y sont réalisées datent de l’époque de la Première République et sont complètement défectueuses. Depuis trois ans, des groupes électrogènes ont été mis en place dans certaines préfectures en même temps que des poteaux électriques. Mais ces équipements n’ont jamais été installés.

3.5.3
Infrastructures de production et de distribution d’eau potable

Malgré l’importance du potentiel hydrique (eaux superficielles et souterraines) dans la région, les besoins en eau potable sont énormes et non satisfaites.

S’agissant du réseau urbain d’adduction d’eau, seules les villes de Labé (1.560 abonnés, dont 1478 actifs en 2004) et de Mali (33 abonnés, dont 32 actifs en 2004) en sont dotées. A Labé, le réseau ne couvre cependant que dix (10) quartiers. D’après les informations fournies toujours par la Société des Eaux ed Guinée (Rapport enquête SRP), la ville de Labé a consommé en 2004 233.316 m3 d’eau sur une production de 271.522 m3, contre 8.153 et 9.061 pour celle de Mali. La fourniture est assez irrégulière. L’eau de bois​son au robinet ne concerne qu’une proportion insignifiante dans la région: 2,7% de ménages (QUIBB 2002).

Les autres chefs-lieux de préfectures, à savoir Koubia, Tougué et Lélouma, ne sont pas couverts par des réseaux d’adduction d’eau. Or, à cause de leur situation mi-urbaine mi-rurale, elles ne peuvent non plus bénéficier des forages réalisés dans le cadre de l’hydraulique villageoise.

Dans les zones rurales, les nouvelles normes tolérables en terme de taux d’échec limitent les recherches. Selon le rapport d’enquête de la SRP, le niveau de couverture se présente comme suit:

· Forages: 913 dont 470 dans la préfecture de Tougué et aucun pour celle de Mali;

· Puits améliorés: 54 dont 25 dans la préfecture de Lélouma et deux à Koubia;

· Sources aménagées: 7 réalisées entièrement en 2003.

3.5.4
Infrastructures de télécommunication

Dans toute la région administrative, seules les villes de Labé et Lélouma sont couvertes par le réseau GSM (depuis 2003 pour Labé et 2005 pour Mali). Les autres préfectures de la région ne disposent que de quelques lignes téléphoniques fixes. Le nombre d’abonnés est assez faible et le réseau est généralement déficient et souvent confronté à des pannes et perturbations d’ordre technique. Le nombre de cybers est très limité: il n’y a que deux à Labé: le centre de prestations de services COFOPREG et le Centre Aden, à côté de la mairie.

3.6
Relations avec le secteur public

3.6.1
Relations des structures déconcentrées avec le secteur privé au niveau local

Les relations entre les opérateurs économiques de la région de Labé et les structures déconcentrées de l’administration se situent au niveau de tous les secteurs de l’économie locale. Les plus conflictuelles sont celles qui relèvent du commerce qui constitue une activité florissante dans la région et particulièrement dans la préfecture de Labé, de la fiscalité locale, plus spécifiquement la Taxe Professionnelle Unique (TPU) et du tourisme à travers les quelques hôtels et restaurants qui existent à Labé-Centre. A travers les entretiens avec les responsables des structures déconcentrées et les opérateurs économiques, on peut caractériser les relations entre ceux-ci de difficiles. L’opérateur économique perçoit la mission de l’agent uniquement à travers ces aspects liés au contrôle et à la répression. Même si les agents préfectoraux du MICTA parviennent à effectuer de façon périodique le recensement en vue de disposer de statistiques, dans leur globalité, les agents rencontrent des difficultés réelles pour réaliser certaines de leurs attributions.

Dans la région de Labé, certains gros importateurs s’approvisionnent directement à partir du Sénégal ou de la Gambie des marchandises tels que les produits alimentaires et les tissus. Compte tenu du fait que les achats se font en devises et que depuis 2002 le taux d’inflation est chiffré à plus de 30%, les commerçants anticipent – en se couvrant à terme - pour chaque opération d’importation. Du fait aussi que les prix pratiqués par ces importateurs constituent les vecteurs des prix de la vente au détail, il s’en suit une flambée constante des prix des produits de base. Donc même si certains produits sont soumis à un régime de fixation administrative ou homologué, l’agent du MICTA a de sérieux problèmes pour veiller à un approvisionnement correct.

Sur le plan fiscal, le premier problème auquel est confronté le service des impôts c’est l’enregistrement des entreprises dans le registre préfectoral. Cela est valable dans toutes les préfectures et surtout à Labé Centre ou les opérateurs refusent catégoriquement. Dans ce cadre, il est même impossible de procéder à la taxation d’office. Le seul impôt qui est payé dans toute la région est la TPU. Quant aux autres taxes comme la Contribution foncière unique (CFU), les contributeurs refusent de s’en acquitter.

Les services régionaux du travail éprouvent eux aussi des difficultés réelles. Dans la région, en dehors du commerce, les activités dominantes sont l’agriculture et l’artisanat, qui constituent plutôt des secteurs informels. Les entreprises industrielles (SIFPAA, usine d’ardoise de Thialakoun et l’usine de matelas mousse) qui existaient dans le passé ne sont plus fonctionnelles. Les relations de travail qui lient les employeurs et les employés reposent surtout sur des liens de parenté. Cela étant, les agents de l’inspection du travail accroissent leurs pressions sur les entreprises du secteur des BTP (bâtiments ou pistes). Difficilement ils accèdent aux responsables des entreprises (propriétaires de l’entreprise ou contremaîtres) pour engager une discussion constructive.

Le faible niveau de traitement des agents de l’administration a pour conséquence l’utilisation de leurs missions régaliennes pour tirer ça et là des subsides aux opérateurs économiques. Cela dit, selon les enquêtes menées par la Chambre de Commerce, les opérateurs économiques ne sont pas opposés à l’idée de payer les impôts. Aussi, ont-ils la certitude que seulement une infime partie des fonds payés au titre des impôts rentrent dans les caisses de l’Etat. A titre d’exemple, ils citent l’état actuel des infrastructures routières de la ville et les problèmes liés aux manques de courant électrique et d’eau comme étant inconséquents. Les opérateurs économiques sont conscients que la mauvaise gouvernance actuelle ne les incite guère à s’acquitter de leurs obligations vis-à-vis de l’Etat.

3.6.2
Obstacles administratifs qui bloquent le développement économique local

Les procédures pour l’implantation et le fonctionnement d’une entreprise sont régies par des textes qui définissent toutes les obligations que doivent observer les opérateurs économi​ques. Le suivi de ces règles et procédures relève de la responsabilité des structures déconcentrées de l’administration locale.

3.6.2.1
Procédures liées à la création de l’entreprise

De 1984 à 1997, la création d’entreprises relevait de la responsabilité du greffe du Tribunal de première instance (TPI) de la juridiction du siège. En août 1997, dans un souci de rationalisation et d’amélioration de la qualité des services aux opérateurs privés, le Centre de Formalités des Entreprises (CFE), créé en 1992, a été intégré à l’OPIP. Cette intégration du CFE à l’OPIP avait pour but de faire de cette institution un guichet unique où les investisseurs et créateurs d’entreprises nationaux et étrangers pouvaient accomplir toutes les formalités administratives requises pour exercer leurs activités et bénéficier des services d’assistance et d’accompagnement dont ils ont besoin. C’est par la suite que le CFE a définitivement été domicilié au greffe du TPI.

La première étape de la procédure est l’immatriculation au Registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) au greffe du TPI de la juridiction du siège de l’entreprise ou de la société. Les dossiers à fournir et les montants à payer sont liés à la forme juridique de l’entreprise. La deuxième phase est constituée de l’immatriculation fiscale pour l’obtention du Numéro d’Identification Fiscale (NIF) à la Direction Nationale des Impôts (DNI). Les pièces à fournir et frais à payer sont en fonction de la forme juridique. La suite est constituée de l’immatriculation à l’Office National de l’Emploi et de la Main d’œuvre (ONEMO) et à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).

Procédures de création d’une entreprise et obstacles y afférents

Dans la région de Labé, les résultats du Tableau 13 montrent qu’il existe plusieurs pro​blèmes en matière de création d’entreprises. 39% des entreprises enquêtées n’ont aucun acte de reconnaissance. Ce sont des opérateurs économiques qui opèrent dans l’illégalité. Les entreprises qui disposent d’actes juridiques valables, c'est-à-dire délivrés par le tribunal ou l’OPIP conformément à la procédure, ne représentent que 5,1% des entreprises ou 8,3% des répondants disposant d’actes.

Dans la région, les opérateurs économiques ne font pas la différence entre le registre de commerce qui constitue l’acte de reconnaissance légale pour exercer une activité économique et l’agrément qui constitue un acte préalable dont il faut disposer pour exercer certaines activités soumises à une réglementation spécifique: vente de médicaments, ouverture d’une clinique médicale, ouverture d’école.

Tableau 13
Structures qui délivrent les actes de reconnaissance des activités

	Type de structures
	Résultat global
	dont disposant d'actes

	
	Nombre
	Pourcentage
	Nombre
	Pourcentage

	Niveau SICA
	8
	13,6
	8
	22,2

	Niveau préfecture
	4
	6,8
	4
	11,1

	Niveau OPIP
	3
	5,1
	3
	8,3

	Niveau tribunal régional
	1
	1,7
	1
	2,8

	Niveau tribunal préfectoral
	0
	0,0
	0
	0,0

	Autres (département ministériel)
	20
	33,9
	20
	55,6

	Pas d'actes de reconnaissance
	23
	39,0
	-
	-

	Total 
	59
	100,0
	36
	100,0


On constate encore de vielles pratiques consistant à se faire délivrer un acte de reconnais​sance par la structure déconcentrée du ministère en charge de l’activité, la SICA préfectorale ou la préfecture. Environ 34% des entreprises enquêtées disposent de reconnaissance du département ministériel en charge de l’activité (Ministère de la Santé, Ministère de l’Agriculture, etc.). Parmi les entreprises disponant d’actes, 22,2% et 11,1% des entreprises disposent d’actes de reconnaissance délivrés respectivement par la SICA et la préfecture.

Le problème fondamental qui se pose au niveau des opérateurs économiques de la région se résume donc à une méconnaissance de la procédure de création d’entreprise et de leurs obligations.

Les données du Tableau 14 révèlent que 10,2% des opérateurs enquêtés ont créé leur entreprise dans un délai inférieur à 10 jours et pour 8,5%, ce délai est compris entre 11 et 50 jours. 11,9% des opérateurs économiques ont crée leur entreprise dans un délai compris entre 51 et 100 jours. Globalement, le délai de création de l’entreprise est inférieur à 100 jours pour la grande majorité des opérateurs économiques qi ont répondu à l’enquête.

Tableau 14
Temps mis pour la création de l'entreprise

	Temps mis (jours)
	Résultat global
	dont avec réponses

	
	Nombre
	Pourcentage
	Nombre
	Pourcentage

	Inférieur à 10 
	6
	10,2
	6
	25,0

	Entre 11 et 50 
	5
	8,5
	5
	20,8

	Entre 51 et 100 
	7
	11,9
	7
	29,2

	Entre 101 et 150 
	1
	1,7
	1
	4,2

	Entre 151 et 200 
	2
	3,4
	2
	8,3

	Supérieur à 200 
	3
	5,1
	3
	12,5

	Pas de réponses
	35
	59,3
	-
	-

	Total 
	59
	100,0%
	24
	100,0%


Les résultats du Tableau 15 révèlent que le niveau de corruption des agents de l’administration en charge de la création des entreprises est faible. Seul 3% des opérateurs économiques enquêtés affirment avoir verser des fonds qui n’ont rien à voir avec le coût officiel de la prestation. On note au passage que 54,2% des opérateurs économiques n’ont pas répondu à la question.

Tableau 15
Niveau de corruption des fonctionnaires qui s'occupent de l'enregistre​ment des entreprises 
	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Corruption affirmée
	3
	5,1

	Corruption non affirmée
	24
	40,7

	Pas de réponse
	32
	54,2

	Total
	59
	100,0


Procédures pour la demande d’un agrément spécifique et les obstacles qui y sont liés

Selon les résultats du Tableau 16, 16,9% des entreprises enquêtées disposent d’agréments (voire ci-dessus). Ce sont surtout des pharmacies et écoles. L’agrément est délivré par le ministère de tutelle (Santé, Education, etc.). Sa délivrance doit être subordonnée à la présentation d’un acte du registre de commerce. Mais les ministères de tutelle ne respectent pas généralement cette procédure.

Tableau 16
Entreprises disposant d'un agrément spécifique

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	10
	16,9

	Non
	45
	76,3

	Pas de réponse
	4
	6,8

	Total
	59
	100,0


Les résultats du Tableau 17 indiquent que 40% des opérateurs économiques qui disposent d’un agrément (de nombre 10) ont fait entre 101 et 150 jours pour se faire délivrer le document. 30% ont attendu un délai compris entre 51 et 100 jours et 20% des opérateurs plus de 151 jours pour obtenir l’agrément. 

Tableau 17
Temps mis pour l'obtention de l'agrément

	Temps mis (jours)
	Résultat global
	dont avec réponses

	
	Nombre
	Pourcentage
	Nombre
	Pourcentage

	Inférieur à 10 
	0
	0,0
	0
	0,0

	Entre 11 et 50 
	1
	1,7
	1
	10,0

	Entre 51 et 100 
	3
	5,1
	3
	30,0

	Entre 101 et 150 
	4
	6,8
	4
	40,0

	Entre 151 et 200 
	1
	1,7
	1
	10,0

	Supérieur à 200 
	1
	1,7
	1
	10,0

	Pas de réponses
	49
	83,1
	-
	-

	Total 
	59
	100,0
	10
	100,0


Il est vrai que pour disposer d’un agrément spécifique les services déconcentrés du ministère de tutelle doivent réaliser des enquêtes sur l’opérateur économique. Cela pourrait constituer un facteur favorisant l’allongement du délai.

Contrairement à l’hypothèse énoncée ci-dessus, les résultats du Tableau 18 montrent que 70% des opérateurs économiques ont affirmé qu’ils ont versé aux fonctionnaires en charge de la délivrance des l’agréments, des fonds qui n’ont rien à voir avec le coût officiel de la prestation. Ceci dénote que le niveau de corruption pour la délivraison des agréments est assez élevé.

Tableau 18
Niveau de corruption des fonctionnaires qui s'occupent des agréments spécifiques pour les entreprises

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Corruption affirmée
	7
	70,0

	Corruption non affirmée
	2
	20,0

	Pas de réponse
	1
	10,0

	Total
	10
	16,9


Pour ec qui concerne les montants versés par les opérateurs économiques, les données du Tableau 19 indiquent que 42,9% d’entre eux qui l’auraient effectué disent qu’il s’agit de sommes comprises entre 350.000 Gnf et 1.500.000 Gnf et 28,6% d’entre eux entre 1.500.001 Gnf et 3.600.000 Gnf.

Tableau 19
Montant payé pour corrompre les agents chargés de la création des entreprises

	Montant (Gnf)
	Nomber
	Pourcentage

	Entre 350.000 et 1.500.000 
	3
	42,9

	Entre 1.500.001 et 3.600.000 
	2
	28,6

	Pas de réponse
	2
	28,6

	Total
	7
	100,0


En conclusion, on peut admettre que les opérateurs économiques ne connaissent par très bien les procédures de création d’entreprises et d’obtention d’un agrément. Il est aussi important de reconnaître que, le nombre d’opérateurs économiques qui exercent dans l’illégalité est assez élevé dans la région de Labé.

En moyenne, le délai pour l’obtention de l’acte de reconnaissance d’activités n’est pas très long. Par contre pour obtenir l’agrément spécifique, les opérateurs attendent assez long temps. C’est pour cela que le niveau de corruption n’est pas significatif chez les agents de l’administration en charge de la délivrance de l’acte de reconnaissance, tandis qu’il l’est assez pour l’agrément.

La vision des opérateurs économiques quant aux commodités que l’Etat doit leur accorder pour faciliter la création des entreprises est essentiellement axée autour de deux points: i) décentraliser en terme de moyens (ressources humaines et financières) les structures d’appui au secteur privé telle que l’OPIP, et ii) mettre en place au niveau local des mécanismes de prévention qui pourraient jouer un effet de dissuasion afin de mieux lutter contre la corruption. 

3.6.2.2
Règles liées à la fiscalité

Après la création d’une entreprise, le promoteur doit l’enregistrer au niveau du service préfectoral de son lieu de résidence. Cette immatriculation lui permet d’obtenir le Numéro d’Immatriculation fiscale (NIF) qui constitue le numéro d’identification fiscale de l’entreprise. Les entretiens avec les responsables de la section préfectorale des impôts révèlent que le taux d’inscription au niveau de la région de Labé est très faible. Par conséquent, la mobilisation des recettes fiscales est difficile.

Types d’impôts payés par les opérateurs économiques

Sur les 59 entreprises enquêtées, 72,9% des entreprises soit 43 ont payé au moins une fois un impôt ou taxe. Ce constat est confirmé par les résultats du Tableau 20. Le type d’impôts et taxes le plus payé par les entreprises de la région est la patente. Elle est payée de façon régulière par 76,7% des entreprises qui paient des impôts. En seconde position, nous avons la TPU, elle n’est acquittée que par 25,4% des entreprises enquêtées. Ces deux taxes sont suivies par les autres impôts et taxes divers (13,6%) et l’IBIC (10,2%).

Tableau 20
Impôts payés dans la région de Labé

	Type d'impôts et taxes
	Nombre
	Pourcentage

	Patente
	33
	55,9

	Taxe Professionnelle Unique (TPU)
	15
	25,4

	Impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux (IBIC) 
	6
	10,2

	Impôt Minimum Forfaitaire (IMF)
	5
	8,5

	Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
	2
	3,4

	Contribution Foncière Unique (CFU)
	2
	3,4

	Autres impôts et taxes
	8
	13,6

	Pas de réponse
	16
	27,1


Le civisme fiscal apparaît donc comme très faible dans la région de Labé. Mais à la suite des discussions avec les organisations consulaires (la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Artisanat et la Chambre d’Agriculture), les opérateurs économiques ne refusent pas de s’acquitter de leurs obligations fiscales. Leur réticence est motivée par le fait qu’ils ne sont pas sûrs que les fonds versés parviennent au trésor public et qu’ils ne sentent pas en quoi ces impôts et taxes ont amélioré leurs conditions de travail et d’existence.

Si l’on se réfère aux deux types d’impôts et taxes les plus payés dans la région administra​tive de Labé on aboutit aux constats suivants:

Pour les entreprises qui s’acquittent de la patente 

Les montants payés par les 36,4% des entreprises sont compris entre 50.001 Gnf et 250.000 Gnf. C’est au niveau de cette tranche que l’on dispose de plus d’entreprises. Elle est suivie par la tranche comprise entre 250.001 Gnf et 500.000 Gnf. 30,3% des entreprises effectuent des paiements qui sont contenus dans cette tranche.

Tableau 21
Montant payé pour la patente

	Montant payé (Gnf)
	Résultat global

	
	Nombre
	Pourcentage

	Inférieur ou égal à 50.000 
	1
	3,0

	Entre 50.001 et 250.000 
	12
	36,4

	Entre 250.001 et 500.000 
	10
	30,3

	Entre 500.001 et 750.000 
	2
	6,1

	Entre 750.001 et 1.000.000 
	4
	12,1

	Entre 1.000.001 et 1.250.000 
	1
	3,0

	Entre 1.250.001 et 1.500.000 
	1
	3,0

	Entre 1.500.001 et 1.750.000 
	0
	0,0

	Entre 1.750.001 et 2.000.000 
	0
	0,0

	Plus de 2.000.000 
	2
	6,1

	Total
	33
	100,0


Il est rare de voir des entreprises qui effectuent des paiements assez élevés. Seulement 6,1% des entreprises qui s’acquittent effectuent des paiements supérieurs à 2.000.000 Gnf.

Concernant la date de recouvrement, 42,4% des opérateurs affirment que la patente doit être recouverte dans le 1er trimestre de l’année. Les 18,2% et 3% se sont prononcés respectivement pour le deuxième et le quatrième trimestre. Cependant, dans la majorité des cas, ils ne connaissent pas la date exacte. 

Tableau 22
Date de recouvrement de la patente

	Date annoncée
	Résultat global

	
	Nombre
	Pourcentage

	1er trimestre
	14
	42,4

	2ème trimestre
	6
	18,2

	3ème trimestre
	0
	0,0

	4ème trimestre
	1
	3,0

	Pas de réponse
	12
	36,4

	Total 
	33
	100,0


Pour les entreprises qui s’acquittent de la Taxe Professionnelle Unique

Selon la loi, la TPU est un impôt synthétique qui regroupe plusieurs impôts et taxes (Taxe sur le Chiffre d’Affaires, Taxe sur la Production, etc.). Son assiette est constituée du chiffre d’affaires de l’entreprise. Les données du Tableau 23 indiquent 46,7% des entreprises qui s’acquittent de cette taxe (de nombre 15) paient des montants compris entre 250.001 et 500.000 Gnf. En dehors de cette tranche, 33,3% des entreprises qui s’en acquittent régulièrement effectuent des paiements compris entre 50.001 Gnf et 250.000 Gnf et les 20% entre 500.001 Gnf et 750.000 Gnf.

Tableau 23
Montant payé pour la TPU

	Montant payé (Gnf)
	Résultat global

	
	Nombre
	Pourcentage

	Inférieur ou égal à 50.000 
	0
	0,0

	Entre 50.001 et 250.000 
	5
	33,3

	Entre 250.001 et 500.000 
	7
	46,7

	Entre 500.001 et 750.000 
	3
	20,0

	Entre 750.001 et 1.000.000 
	0
	0,0

	Entre 1.000.001 et 1.250.000 
	0
	0,0

	Entre 1.250.001 et 1.500.000 
	0
	0,0

	Entre 1.500.001 et 1.750.000 
	0
	0,0

	Entre 1.750.001 et 2.000.000 
	0
	0,0

	Plus de 2.000.000 
	0
	0,0

	Total 
	15
	100,0


Selon le Tableau 24, 46,7% des opérateurs économiques estiment que la période de recouvrement de la TPU est comprise dans le 1er trimestre. Seul 6,6% affirment qu’elle est perçu durant le quatrième trimestre. Les autres (46,7%) n’ont pas donné de réponses.

Tableau 24
Date de recouvrement de la TPU

	Date annoncée
	Résultat global

	
	Nombre
	Pourcentage

	1er trimestre
	7
	46,7

	2ème trimestre
	0
	0,0

	3ème trimestre
	0
	0,0

	4ème trimestre
	1
	6,6

	Pas de réponse
	7
	46,7

	Total 
	15
	100,0


La TPU devrait être la principale recette fiscale du service des impôts. Paradoxalement, le niveau de mobilisation est très faible. Elle vient en deuxième position après la patente. D’autres impôts et taxes existent. Il s’agit de l’Impôt Minimum Forfaitaire (IMF) et de la Contribution Foncière Unique (CFU) dont la mobilisation est presque impossible.

Niveau de corruption des agents des impôts

Globalement, les opérateurs économiques sont moyennement satisfaits de leurs relations avec les agents des services des impôts. Selon le Tableau 25, les opérateurs économiques qui ont apprécié les relations par « bien » et « assez bien » représentent respectivement 14% et 9% de l’effectif global. 40,7% d’entre eux ont jugé ces relations de « passables » et 3,4% de « très bien ».

Ces données ne font que refléter les relations conflictuelles qui ont toujours existé entre les opérateurs économiques et les agents impôts.

Tableau 25
Niveau d'appréciation des relations avec le service des impôts 
	Niveau d'appréciation
	Nombre
	Pourcentage

	Très bien
	2
	3,4

	Bien
	14
	23,7

	Assez bien
	9
	15,3

	Passable
	24
	40,7

	Mauvais
	2
	3,4

	Pas de réponse
	8
	13,6

	Total
	59
	100,0


Les données du Tableau 26 viennent conforter la tendance décrite ci-dessus. 61% des opérateurs économiques ont affirmé avoir versé des sommes qui n’ont rien à voir avec leurs obligations fiscales et seulement 22% affirment le contraire. Cela démontre que le niveau de corruption des agents des impôts et taxes est assez élevé.

Tableau 26
Niveau de corruption des fonctionnaires chargés des impôts

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Corruption affirmée
	13
	22,0

	Corruption non affirmée
	36
	61,0

	Pas de réponse
	10
	16,9

	Total
	59
	100,0


Dans des cas similaires, l’opérateur économique ignore qu’il est dans tous les cas perdant. Même s’il a versé des sommes aux agents, il reste toujours redevable de la dette fiscale. Son extension se fera toujours par paiement ou dans le cas d’une procédure de contentieux qui aboutit à une remise de dette.

En ce qui concerne les sommes payées, les données du Tableau 37 indiquent que les sommes payées par les opérateurs économiques sont très variées:

· Pour 23,1% des opérateurs, les sommes sont inférieures ou égales à 50.000 Gnf.

· Pour 23,1% des opérateurs, les sommes sont comprises entre 50.001 et 250.000 Gnf.

· 30,8% des opérateurs économiques ont affirmé avoir payé des sommes comprises entre 750.001 Gnf et 1.000.000 Gnf.

Tableau 27
Montant payé pour corrompre les agents

	Montant (Gnf)
	Nmobre
	Pourcentage

	Inférieur ou égal à 50.000 
	3
	23,1

	Entre 50.001 et 250.000 
	3
	23,1

	Entre 250.001 et 500.000 
	1
	7,7

	Entre 500.001 et 750.000 
	0
	0,0

	Entre 750.001 et 1.000.000 
	4
	30,8

	Pas de réponse
	2
	15,4

	Total
	13
	100,0


Au demeurant, ce qui peut être retenu est que le niveau de mobilisation des recettes fiscales est très faible dans la région de Labé. Les types d’impôts tels que la TPU, l’IMF et le BIC, dont le potentiel est assez important dans la région, ont dû mal à être mobilisés. A cela s’ajoute un facteur non moins important, il s’agit du refus pour les opérateurs de se faire enregistrer au niveau des impôts et faire leur déclaration de revenus. C’est ainsi que les agents ont toujours recours à la taxation d’office sur des bases irrationnelles. Les situations de ce genre finissent par des négociations qui, dans la plupart des cas, aboutissent à la corruption. 

3.6.2.3
Règles liées au travail

Selon le code du travail, tout employeur doit prélever des retenus à la source sur les salaires et traitements. Ces montants doivent être reversés au trésor public pour la part des impôts et à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) pour les charges sociales.

Avantages accordés au personnel

Dans la région administrative de Labé, les employeurs accordent peu d’avantages à leurs employés. Les résultats du Tableau 28 indiquent que seulement 6,8% des employeurs accordent des avantages à leur personnel. Ce niveau est très faible.

Tableau 28
Niveau de versement d'avantages au personnel

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	4
	6,8

	Non
	52
	88,1

	Pas de réponse
	3
	5,1

	Total
	59
	100,0


Selon le Tableau 29 ci-dessous, les avantages accordés par les employeurs concernent: i) la prise en charge à la sécurité sociale (75% des employeurs qui accordent des avantages) et ii) la prévoyance maladie (25% des mêmes employeurs).

Tableau 29
Type d'avantages accordés au personnel

	Types d'avantages
	Nombre
	Pourcentage
	Montant moyen

	Sécurité sociale
	3
	75,0
	102.500

	Prévoyance retraite
	0
	0,0
	0

	Prévoyance maladie
	1
	25,0
	500.000

	Autres
	0
	0,0
	0

	TOTAL
	4
	100,0
	-


A la suite des discussions avec des employeurs et employés, il s’est avéré que la seule institution qui gère la sécurité sociale et la prévoyance maladie ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Chaque fois qu’un cas de prise en charge (maladie par exemple) se pose, l’intéressé est confronté à de sérieux problèmes avec l’agence locale de la CNSS. Cette situation a d’ailleurs abouti à ce que, d’un commun accord, les employés aient demandé à leurs employeurs de ne plus verser les cotisations à la CNSS.

Ce dysfonctionnement de l’institution qui a la charge de la sécurité sociale et la prévoyance maladie peut constituer un des facteurs explicatifs de la faiblesse des avantages accordés au personnel.

Il en est de même pour le niveau de représentativité des syndicats dans les entreprises de la région. C’est uniquement dans 15,3% des entreprises (voir Tableau 30) que l’on rencontre des employés affiliés à des syndicats.

Tableau 30
Entreprises dans les quelles les travailleurs sont syndiqués

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	9
	15,3

	Non
	40
	67,8

	Pas de réponse
	10
	16,9

	Total
	59
	100,0


Parmi les entreprises où des employés sont affiliés à un syndicat, un seul employeur effectue des versements au profit de ce dernier (voir Tableau 31).

Tableau 31
Entreprises qui versent de fonds au syndicat

	Réponses
	Nmobre
	Pourcentage

	Oui
	1
	1,7

	Non
	8
	13,6

	Pas de réponse
	50
	84,7

	Total
	59
	100,0


Etat des relations entre l’employé et le personnel

Le climat des relations professionnelles dans la région de Labé est assez apaisé. C’est uniquement dans 2 cas, représentant 3,4% des entreprises enquêtées, que l’on rencontre l’existence d’un conflit qui a débouché en contentieux (voir Tableau 32).

Tableau 32
Existence de contentieux avec le personnel

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	2
	3,4

	Non
	54
	91,5

	Pas de réponse
	3
	5,1

	Total
	59
	100,0


L’un des deux contentieux a été réglé devant le tribunal du travail. Quant au deuxième cas, ne solution à l’amiable a été trouvée (voir Tableau 33).

Tableau 33
Suite réservée aux contentieux

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	L'entreprise a été condamnée
	1
	50,0

	Le travailleur a été condamné
	0
	0,0

	Autres (solution à l’amaible)
	1
	50,0

	Total
	2
	100,0


Disponibilité des employeurs à recruter du personnel complémentaire

Les perspectives de création d’emplois dans la région administrative de Labé sont mitigées. Au niveau des 59 entreprises enquêtées, les responsables de 20 soit 33,9% ont affirmé être disposés à recruter de nouveaux employés dans le courant de l’année (voir Tableau 34). Ceux qui ont affirmé le contraire sont au nombre de 35 entreprises soient 59,3% de l’effectif global.

Tableau 34
Niveau d'intention de recruter de nouveaux employés

	Réponses
	Nmobre
	Pourcentage

	Intention affirmée
	20
	33,9

	Intention non affirmée
	35
	59,3

	Pas de réponse
	4
	6,8

	Total
	59
	100,0


Parmi les 20 entreprises qui ont l’intention de recruter de nouveaux employés, 60% affirment qu’ils n’en prendront pas plus de 5 personnes (voir Tableau 35). 25% sont prêt à recruter un effectif compris entre 6 et 10 personnes). Il est rare de trouver dans la région des entreprises avec un potentiel de recrutement assez important. Selon le même sondage, seulement deux entreprises sont prêtes à recruter plus de 10 personnes.

Tableau 35
Niveau de recrutement du personnel

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Moins de 5 personnes
	12
	60,0

	Entre 6 et 10 personnes
	5
	25,0

	Entre 11 et 15 personnes
	1
	5,0

	Entre 16 et 20 personnes
	0
	0,0

	Supérieur à 20 personnes
	1
	5,0

	Autres (en fonction des marchés)
	1
	5,0

	Total
	20
	100,0


Un seul entrepreneur du secteur des BTP a affirmé que le niveau de recrutement sera fonction de la taille des marchés obtenus.

En conclusion, on peut soutenir que le climat des rapports entre employeurs employés est apaisé dans la région et que les intentions de recrutement sont assez mitigées et concernent généralement des entreprises qui ne peuvent pas en faire plus de 5 personnes.

3.6.2.4
Fonctionnement du système judiciaire

Le mauvais fonctionnement du système judiciaire produit des effets négatifs sur l’environnement des affaires dans la région de Labé. Selon le contenu des entretiens avec le président du Tribunal de première instance (TPI) à Labé et des justices de paix dans les quatre autres préfectures, le système judiciaire ne joue pas un rôle qui pourrait influencer l’environnement des affaires. Il existe deux explications pour cela. La première est due au fait que dans toutes les préfectures, les contentieux commerciaux n’aboutissent pas au jugement. Dans la plupart des cas, ces affaires sont réglées à la gendarmerie ou police – même si cela ne relève pas de leurs compétences – ou lors de la réconciliation devant le juge. La deuxième raison est le volume des activités qui n’est pas très important au niveau des préfectures et dans de pareils cas, les affaires sont réglées de façon extrajudiciaire par le biais de cadres de concertation parallèle tels que les organisations consulaires et le conseil de districts. Les rares affaires qui relèvent du civil dans les juridictions du TPI sont généralement liées à des problèmes domaniaux, qui ne sont pas toujours faciles à régler, et des cas de vols de bétail.

Ce constat est confirmé par les résultats de l’enquête du Tableau 36. Sur les 59 entreprises enquêtées, seul 5 (8,5%) ont transféré un contentieux devant le tribunal. 86,4% des entrepreneurs affirment le contraire. Il est important de préciser que ces résultats ne veulent pas dire qu’il n’existe pas de contentieux, mais plutôt qu’ils sont réglés à d’autres niveaux et non au tribunal.

Tableau 36
Existence d'un contentieux traduit à la justice

	Réponses
	Nombre
	Pourcentage

	Oui
	5
	8,5

	Non
	51
	86,4

	Pas de réponse
	3
	5,1

	Total 
	59
	100,0


Pour les 5 cas signalés dans la région administrative de Labé, deux affaires ont été réglées au niveau du TPI, un à la Cour d’appel de Labé et le dernier à la Cour suprême à Conakry.

Tableau 37
Juridiction où le contentieux a été réglé

	Type de juridiction
	Nmobre
	Pourcentage

	Tribunal de première instance
	2
	40,0

	Cour d'appel de Labé
	1
	20,0

	Cour suprême
	1
	20,0

	Autres
	1
	20,0

	Total
	5
	100,0


Les données du Tableau 38 indiquent que, sur 2 des 5 cas (40%) les juges en charges du dossier ont travaillé de façon transparente. Pour les autres cas, des cadres de concertation extrajudiciaire ont été utilisés pour trouver une solution définitive. Parmi ces autres cas, il s’agit d’un cas de détournement chez un pharmacien dans l’officine dont il assurait la gérance. Ce dernier a été réglé avec l’ordre des pharmaciens. Le deuxième cas fut réglé à la gendarmerie et le dernier à la police. Pour les deux derniers, les plaignants ont certainement trouvé la procédure judiciaire trop longue et ont utilisé d’autres procédures ou la règle est l’intimidation.

Tableau 38
Comportement de ceux qui étaient chargés du jugement

	Type de comportement
	Nombre
	Pourcentage

	Ils ont réalisé leur mission de façon transparente
	2
	40,0

	Ils ont violé les textes
	0
	0,0

	L'autre plaignant leur a versé de l'argent
	0
	0,0

	Autres
	3
	60,0

	Total
	5
	100,0


Les données du Tableau 39 indiquent que 60% des cas de contentieux ont entraîné une réduction de la rentabilité de l’entreprise, et les 40% restantes, un accroissement des charges.

Tableau 39
Effets de ce contentieux sur la vie de l'entreprise

	Effets sur l'entreprise
	Nombre
	Pourcentage

	Accroissement des charges
	2
	40,0

	Réduction de la rentabilité
	3
	60,0

	Difficultés de trésorerie
	0
	0,0

	Autres
	0
	0,0

	Total
	5
	100,0


3.7
Effets des obstacles sur l’activité économique

Dans la région administrative de Labé, il a été constaté que les obstacles administratifs apparaissent dans les cas de création d’entreprises, de détermination et de règlement des impôts, de passation et de gestion des marchés publics et dans les cas de contentieux.

3.7.1
Efforts et coûts supplémentaires induits

Les coûts supplémentaires induits les plus importants ont été constatés dans trois cas d’obstacles. Il s’agit des procédures d’obtention des agréments spécifiques pour exercer une activité réglementée, la gestion des marchés publics et les cas de contentieux réglés par des procédures parallèles notamment à la police ou à la gendarmerie.

Dans le premier cas, la délivrance de cet agrément nécessite des enquêtes de moralité et d’autres types d’enquêtes spécifiques qui sont réalisées par les structures déconcentrées de l’administration sectorielle concernée. Dans ces cas et selon les opérateurs économiques rencontrés, à tout niveau de décision (préfectoral, régional et national), il faudra faire « le geste habituel » pour faciliter un avis ou une signature. Pour les cas rencontrés, la moyenne des coûts supplémentaires induits est de l’ordre de 2.600.000 Gnf.

Dans la gestion des marchés publics, « la règle des 10% » constitue la base de négociation. Les problèmes les plus courants se situent au niveau du règlement des différentes tranches. Les responsables de la structure publique, du projet ou du programme (maître d’œuvre) ont des pratiques qui amènent les opérateurs économiques (surtout dans le domaine du BTP) qui sont soumis à des contraintes de trésorerie, à céder en promettant de verser d’autres commissions sur les paiements. Selon les estimations calculées avec les opérateurs économiques, ces montants extorqués et les commissions versées sur la règle des 10% représentent en moyenne 25% des marchés.

Les cas de contentieux réglés par des procédures extrajudiciaire au niveau de la police ou la gendarmerie sont aussi monnaie courante dans la région administrative de Labé. C’est pour cette raison qu’en dehors de la préfecture de Labé, dans les quatre autres, les juges sont presque au chômage. Dans ces cas aussi, le commissaire ou le commandant de la gendarmerie négocie des commissions équivalentes entre 10 et 15% du montant du contentieux, avec le système de retenue à la source.

Tous ces efforts et surcoûts supplémentaires supportés par les opérateurs économiques ont principalement des effets sur la productivité des entreprises et la création d’emplois stables.

3.7.2
Impacts sur la productivité de l’entreprise

Il est vrai que toute forme de charge diminue la productivité de l’entreprise. Mais s’il s’agit d’une charge d’exploitation, les effets se limitent à la productivité. Par contre, les coûts supplémentaires induits qui sont généralement la conséquence de la corruption produisent des effets dévastateurs au niveau de l’entreprise. Dans des cas similaires, il n’est plus question de parler de productivité car dans la majorité des cas les résultats sont toujours déficitaires. En plus de ces effets, il entraîne des difficultés de trésorerie qui font que l’entreprise perd toute sa crédibilité auprès du système financier et devant ces fournisseurs.

Cette situation est l’une des causes de la non fonctionnalité des entreprises de certains secteurs économiques dans la région de Labé. Le cas le plus frappant est celui des BTP. Selon les données collectées auprès des projets et programmes (pourvoyeurs de marchés), il existe dans la région administrative de Labé une vingtaine d’entreprises qui relèvent de ce secteur et qui sont opérationnelles (exécutent des marchés). Dans la majorité des cas, elles appartiennent à des commerçants, des artisans d’un certain niveau et d’autres types d’hommes d’affaires. Plus de 90% de ces entreprises ne disposent pas de siège, ne sont pas enregistrées au niveau du fichier fiscal de la direction préfectorale et le recrutement du personnel est lié aux marchés. Dans des cas similaires, il est difficile de parler de l’existence d’un secteur privé dynamique.

3.7.3
Impacts sur la création d’emploi

Il est évident que dans un environnement comme celui décrit ci-dessus, la création d’emploi est très faible. Ceci est confirmé par les résultats des enquêtes qui ont prouvé que 59,3% des opérateurs économiques enquêtés ne pensent pas recruter. C’est uniquement 33,9% des opérateurs qui pensent qu’ils vont y procéder. Par ailleurs, 60% des opérateurs qui ont l’intention de recruter déclarent ne pas engager plus de 5 personnes. 

Ces résultats dénotent de la faiblesse de la création des emplois dans la région administra​tive de Labé. L’une des conséquences de cette situation débouche sur l’accroissement du chômage des jeunes et l’exode rural. Ce dernier est un fléau dans toutes les préfectures de la région.

Toutefois, l’absence de création d’entreprises ne peut pas s’expliquer uniquement par les obstacles administratifs. Il existe d’autres facteurs importants qui sont liés à l’absence d’infrastructures de base pour enclencher le développement de la région (électricité, eau, voix de communication, etc.) et l’absence d’un cadre incitatif à l’investissement.

4
Conclusion et recommandations

Pour assoire les bases d’une politique libérale, l’Etat a initié depuis 1985, des textes pour réglementer le développement du secteur privé. Ces textes ont pour objet de définir le cadre général des activités économiques et régir l’accès à certaines activités réglementées. On pourrait citer le code des activités dont certaines dispositions sont rendues caduques par les textes de l’OHADA, le code des impôts, le code du travail, le code du secteur minier, le code des investissements et le code de l’artisanat. Dans la plupart des cas, le contexte dans lequel ces textes ont été conçus a complètement changé ou ils sont pour la plupart, inadaptés et les professionnels rencontrent de multiples problèmes pour les appliquer. Même si ces textes posent de sérieux problèmes pour la promotion du développement économique local, c’est au niveau central que des solutions peuvent être trouvées.

Au niveau local, les opérateurs économiques entretiennent des relations professionnelles avec les structures de l’administration qui sont chargées de la réglementation et du contrôle des activités économiques. Le contexte politique et social, qui caractérise le pays depuis 1985 et qui est symbolisé par l’existence d’une administration locale non encline à promouvoir le développement, a fait que les relations entre ces deux acteurs sont toujours conflictuelles. L’un des plus grands problèmes est l’effritement de l’autorité de l’Etat à travers son représentant local. Il est évident que, sans une concertation permanente entre ces deux acteurs, la promotion du développement économique local sera toujours illusoire.

Dans le domaine de la création des entreprises, les difficultés que les opérateurs économiques éprouvent se situent au niveau de l’agrément. Le délai est assez long, et c’est à ce niveau que le degré de corruption est assez élevé. Il est important de signaler qu’en général les opérateurs économiques ignorent les procédures de création d’entreprises et d’obtention d’un agrément et que le nombre d’opérateurs économiques qui exercent dans l’illégalité est assez élevé.

Sur le plan de la fiscalité, il faudra reconnaître que, dans la région de Labé, le niveau de mobilisation des recettes fiscales est très faible. Les impôts les plus importants tels que la TPU, l’IMF et l’IBIC, dont le potentiel est assez élevé, sont difficiles à mobiliser. A cela s’ajoute un facteur non moins important, qui est le refus des opérateurs de se faire enregistrer au niveau des impôts et faire leur déclaration de revenus. 

Dans le domaine de l’emploi, le climat des relations entre employeurs et employés est apaisé dans la région. Les intentions de recrutement sont d’un niveau moyen et concernent généralement des entreprises qui ne peuvent pas embaucher plus de 5 personnes. Il faudra aussi noter que les relations entre les structures administratives en charge de ces questions et les opérateurs économiques ne sont pas entachées de beaucoup de difficultés.

Dans le domaine de la gestion des marchés, le niveau de corruption des responsables de l’administration qui assurent la maîtrise d’ouvrage et des projets et programmes est assez élevé. Il existe plusieurs dispositifs pour soustraire de l’argent aux opérateurs. Le niveau des coûts supplémentaires induits a été estimé entre 20 et 30% du coût global du marché.

Dans le domaine de la justice, il a été constaté que généralement le TPI à Labé et les justices de paix des autres préfectures, ne règlent que très rarement des contentieux commerciaux. Généralement, les opérateurs économiques préfèrent utiliser d’autres procédures parallèles et illégales (police ou gendarmerie). Celles-ci engendrent aussi de coûts très élevés. Dans la plupart des cas, les contentieux commerciaux qui nécessitent la mobilisation des auxiliaires de la justice (avocats, huissiers) sont envoyés devant les juridictions de Conakry.

L’environnement macro-économique dans la région administrative, le niveau des infra​structures de base et les comportements des différents acteurs (opérateurs économiques et agents des structures de l’administration) ont des effets négatifs qui ne concourent pas à la promotion du développement économique local. C’est pour toutes ces raisons qu’il est évident, que le projet ASRP peut jouer un rôle de premier plan dans le cadre de l’améliora​tion de la gouvernance locale principalement, surtout en renforçant des capacités des différents acteurs et en appuyant la création d’un cadre de concertation entre les différents acteurs. Ces actions favorisent la promotion d’un environnement plus propice au développement économique local.

Renforcement des capacités des acteurs

Dans ce domaine, plusieurs activités peuvent être identifiées, dont les plus importantes sont les suivantes:

· La formation des opérateurs économiques dans des domaines comme p.ex. les procédures de création d’entreprise et les droits et devoirs en matière de fiscalité locale;

· La formation des agents de certaines structures déconcentrées (commerce et industrie, services de l’emploi, des impôts, etc.) sur l’exécution des tâches régalien​nes et la promotion du développement économique local;

· L’appui à la cellule de l’OPIP en équipements informatiques et l’appui des ressources humaines pour bénéficier des stages ou de voyages d’études dans des structures similaires dans les pays de la sous région.

L’appui à la création d’un cadre de concertation

Ce volet est aussi capital. Car, il s’agit, sous l’autorité du Gouverneur de la région, de chercher à institutionnaliser un cadre de concertation entre les opérateurs économiques et les structures de l’administration. Les organisations consulaires, telles que p.ex. la Fédération Régionale des Artisans de Labé, la Chambre de Commerce, la Chambre d’Agriculture et la Fédération des Paysans du Foutah Djallon, pourraient être utilisées pour mobiliser les opérateurs économiques des différents secteurs économiques.

Cet instrument peut servir de cadre à tous les acteurs pour discuter certains problèmes liés à l’enregistrement des entreprises, la fiscalité, etc. Les relations qui vont se tisser lors des débats entre acteurs vont créer un climat apaisé et plus propice au développement économique local.

Annexe 1
Liste des entreprises enquêtées

	Préfecture
	Nom de l'entreprise
	Nom de la personne interviewée
	Fonction dans l'entreprise

	Labé
	Photo Numérique
	Mamadou Alimou Baldé
	Directeur

	Labé
	Pharmacie Malisadio
	Dr. Abdoulaye Souare
	Directeur

	Labé
	Atelier Construction Métallique
	Kanté Boubacar
	Chef d'entreprise

	Labé
	Matelas Mousse
	Elh. Mamadou Moustapha Bah
	Président

	Labé
	Nila Multi Service
	Balde Ahmed Tidiane
	Directeur

	Labé
	Papeterie AVAD
	Diallo Alsseny
	Gérant

	Labé
	Entreprise Elh. Lagui
	Barry Mamadou Malal
	Commerçant

	Labé
	Labo photo QSS
	Diallo Boubacar
	Gérant

	Labé
	Teranga Couture 2
	Diallo Malick
	Gérant

	Labé
	EBTP
	Baldé Sadou Bibo
	PDG

	Labé
	Nafa Diama
	Tall Mamadou Boussouriou
	Gérant

	Labé
	ADAMGUI
	Sow Abdoulaye
	Trésorier

	Labé
	EKC-Labé
	Diallo Abdoulaye
	Chef d'entreprise

	Labé
	Agri Ferme
	Diallo Habib
	Directeur

	Labé
	Entreprise Lampy et Fils
	Elh. Amadou Oury Diallo
	PDG

	Labé
	ENTRAG
	Diallo Toumany
	DG

	Labé
	Prestation Barry
	Diallo Mamadou Boye
	Gérant

	Labé
	Sonit Pêche
	Hassan Saadi
	Directeur

	Labé
	Librairie du Fouta
	Diallo Amadou Sadjo
	PDG

	Labé
	Chaudronnerie Kanté et Frère
	Kanté Alladye
	DG

	Labé
	Complexe Scolaire Boundou Gandhal
	Ibrahima 3 Diallo
	Professeur

	Labé
	Entreprise Diallo et Frère
	Diallo Mamadou Aliou
	Gérant

	Labé
	Menuiserie ÉBÉNISTE
	Diallo Abdoulaye
	Chef d'entreprise

	Labé
	Labo Tudor
	Kanté Sékou Mouctar
	Gérant

	Labé
	Salon Banns
	Goraga Baans
	Chef d'entreprise

	Labé
	Entreprise Diallo Elh. Ibrahima
	Diallo Mamadou Yero
	Gérant

	Labé
	FAPE
	Barry Aguibou
	Président

	Labé
	Bano Photo
	Barry Abdoul Salam
	Gérant

	Labé
	Coiffure Tokis
	Diallo Alpha Oumar
	Chef d'entreprise

	Labé
	Entreprise Nimaga
	Elh. Moussa Nimaga
	Gérant Propriétaire

	Labé
	Cabinet Dentaire Mairie
	Bah Abdoulaye
	Comptable

	Labé
	La Calebasse
	Barry Baba Gallé
	Hôtelier

	Labé
	Pharmacie des Ecoles
	Dr. Ousmane Diallo
	Directeur/Propriétaire

	Labé
	Pharmacie de la Banque
	Hadja Mariama Saran Diallo
	Directrice/Propriétaire

	Labé
	Vente Produits Pharmaceutiques
	Diallo Mamadou Boye
	Directeur/Propriétaire

	Labé
	Station Total
	Diallo Ousmane
	Gérant

	Labé
	Entreprise Diakhaby et Frères
	Elh. Ismaïla Diakhaby
	Gérant/Propriétaire

	Labé
	Hôtel TATA
	Barry Saïkou Yaya
	Gérant

	Labé
	Prestation Malick
	Sall Cherif
	Gérant

	Tougué
	Garage Tolier 
	Diallo Ousmane
	Tôlier Soudeur

	Tougué
	Menuiserie Diallo
	Diallo Abdoulaye Oury
	Maître Menuisier

	Tougué
	Entreprise Diallo
	Diallo Abdoulaye
	Chef d'entreprise

	Tougué
	Magasin Pandge Fello
	Elha.Boubacar Baldé
	Gérant/Propriétaire

	Tougué
	Mécanique Moto Tougué Centre
	Djelli Mori Kouyaté
	Mécanicien

	Koubia
	Menuiserie Maître Thierno
	Diallo Alpha Boubacar
	Apprenti

	Koubia
	Garage Maître Sow
	Sow Mamadou
	Mécanicien

	Koubia
	Menuiserie Maître Boye Kala
	Barry Mamadou Boye
	Chef d'entreprise

	Koubia
	Entreprise Kéita
	Kaita Abdoulaye
	Gérant/Propriétaire

	Koubia
	Pharmacie La Dima
	Camara Diaka
	Gérante

	Mali
	Pharmacie Centrale Mali
	Mamadou Bobo Diallo
	Directeur

	Mali
	Coopérative des Menuisiers
	Souaré Alpha Oumar
	PDG

	Mali
	Macina Kounda
	Sékouna Macina
	Chef d'entreprise

	Mali
	PME Bendékouré Dima
	Diallo Amadou Diouldé
	Président

	Mali
	AOBTP
	Bah Thierno Cherif
	Directeur

	Lélouma
	TUDOR Photo
	Diallo Mamadou Alimou
	Propriétaire

	Lélouma
	Entreprise Diallo et Frère
	Diallo Amadou Baïlo
	Gérant/Propriétaire

	Lélouma
	Soudure Aliou 
	Diallo Mamadou Aliou
	Propriétaire

	Lélouma
	Garage Heldi Fati 
	Abdoul Aziz Diallo
	Propriétaire

	Lélouma
	Menuiserie Lelouma Centre
	Baldé Amadou Oury
	Propriétaire


Annexe 2
Documents consultés

Direction Préfectoral de la Planification et du Développement: Rapport économique et social de la préfecture de Labé, Année 2005. Labé, juillet 2006.

Direction Préfectoral de la Planification et du Développement: Rapport économique et social de la préfecture de Koubia 2004 – 2005. Koubia, juin 2006.

Direction Préfectoral de la Planification et du Développement: Rapport économique et social de la préfecture de Tougué 2005. Tougué, mai 2006.

Direction Préfectoral de la Planification et du Développement: Rapport économique et social de la préfecture de Lélouma 2004 – 2005. Lélouma, juin 2006.

Direction Préfectoral de la Planification et du Développement: Rapport économique et social de la préfecture de Mali 2004 – 2005. Mail, juin 2006.

Document Régional de Stratégie de Réduction de la Pauvreté de Labé.

Direction Nationale de la Statistique: Enquêtes situationnelle de base du Projet de Développement Social Durable de Haute et Moyenne Guinée et annexes statistiques 2004. 

Loi L/97/016/AN du 03 juin 1997 portant Code des Marchés Publics de la République de Guinée.

Ordonnance N°003/PRG/SGG/88 portant institution du Code du Travail de la République de Guinée.

Code Général des Impôts de la République de Guinée, 2004.

Ministère de la Justice, Fondation pour l’étude et la promotion du droit: Code des Activités Economiques 1ère, 2ème, 3ème et 4ème parties. 1998.

Services d’Appui aux Entreprises destinés aux PME: Principes directeurs préliminaires relatifs aux interventions financées par les bailleurs de fonds. Janvier 1998

Projet de loi des finances 2005 – février 2005.

Loi des finances 2006.

Code minier.




































































































































































































� Voire liste des entreprises enquêtées en annexe.


� Dans les tableaux où les réponses peuvent être multiples, les sommes totales ne sont pas indiquées.


� BTGR Labé


� BTGR Labé


� Enquête SRP
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